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Présentation

L’épreuve de cas pratique figure au programme de différents concours, notamment pour le recrutement des secrétaires administratifs (de classe normale et de classe supérieure) des administrations de l’État et de certains corps analogues, des secrétaires administratifs de la mairie de Paris, des officiers de police, des candidats aux concours d’entrée des instituts régionaux d’administration (IRA), depuis la réforme de 2019, et des attachés de l’administration de l’État, depuis la réforme de 2020. Elle est également inscrite au programme des concours d’entrée à l’Institut national du service public (INSP).

Le cas pratique consiste en une mise en situation à partir d’un dossier documentaire.

Ce dossier, qui peut comporter des graphiques et des données chiffrées, doit traiter d’une problématique relative aux politiques publiques.

Le sujet comporte plusieurs questions précédées d’une présentation détaillée des attentes du jury, destinée à mettre le candidat en situation professionnelle.

Le dossier documentaire comprend de 10 à 30 pages, selon les concours.

La durée de l’épreuve de cas pratique, selon le concours présenté, est le plus souvent fixée à trois ou quatre heures.

Certains jurys de concours publient une notice d’information précisant leurs attentes quant aux épreuves sur lesquelles sont évalués les candidats. C’est le cas, par exemple, du jury de l’examen professionnel de secrétaire administratif de classe normale du ministère de l’Intérieur ou de celui du concours d’entrée aux IRA, lesquels proposent une lettre de cadrage présentant l’esprit de l’épreuve autant que les exigences des examinateurs, tant sur la forme que sur le fond, et qui concerne les documents devant être produits par les candidats.


1. Les cadres réglementaires

> Cadre réglementaire du concours de recrutement des secrétaires administratifs des administrations de l’État et de certains corps analogues1 : la première épreuve consiste en un cas pratique avec une mise en situation à partir d’un dossier documentaire remis au candidat et pouvant comporter des graphiques ainsi que des données chiffrées. Le dossier doit relever d’une problématique relative aux politiques publiques et comporter plusieurs questions précédées d’une présentation détaillée des attentes du jury destinée à mettre le candidat en situation de travail. Pour cette épreuve, le dossier documentaire ne peut excéder 20 pages.

> Cadre réglementaire du concours de recrutement des secrétaires administratifs de classe supérieure ou grade analogue des administrations de l’État2 : la première épreuve consiste en un cas pratique avec une mise en situation à partir d’un dossier documentaire remis au candidat pouvant comporter des graphiques ainsi que des données chiffrées. Le dossier doit relever d’une problématique relative aux politiques publiques et comporter plusieurs questions. Pour cette épreuve, le dossier documentaire ne peut excéder 25 pages.

> Cadre réglementaire du concours de secrétaire administratif de la mairie de Paris3 : la première épreuve consiste en la résolution, à partir d’un dossier documentaire de 10 à 20 pages pouvant comporter des graphiques et des données chiffrées, d’un cas pratique correspondant à des activités administratives dévolues aux secrétaires administratifs d’administrations parisiennes dans la spécialité « administration générale ». L’épreuve doit permettre d’apprécier les qualités d’analyse et de synthèse du candidat ainsi que ses capacités de rédaction et d’argumentation.

> Cadre réglementaire des concours d’entrée aux IRA4 : la première épreuve d’admissibilité consiste en la résolution d’un cas pratique, à partir d’un dossier portant sur un ou plusieurs thèmes d’actualité des politiques publiques relevant de l’État. Cette épreuve vise à vérifier les qualités rédactionnelles des candidats, leur capacité d’analyse et de synthèse ainsi que leur aptitude à proposer des solutions de manière argumentée et organisée. La résolution du cas pratique prend la forme d’une note argumentée visant notamment à introduire les propositions de solution pratique du candidat. Ces propositions prennent la forme de documents annexes opérationnels de son choix (rédaction d’un courrier, fiche de procédure, projet de courriel, rétroplanning, organigramme, outil de communication, etc.). L’argumentaire utilisé par le candidat peut faire référence aux acquis de son parcours académique et professionnel. Le dossier, qui ne peut excéder 30 pages, porte sur un ou plusieurs thèmes d’actualité choisis par le jury parmi une liste fixée par arrêté du ministre chargé de la fonction publique.

> Cadre réglementaire du concours d’officier de police5 : la deuxième épreuve du concours consiste, à partir d’un dossier documentaire à caractère administratif, en la résolution d’un cas pratique visant à dégager des propositions et solutions argumentées. Le dossier peut comporter des graphiques ainsi que des données chiffrées. Il ne peut excéder 30 pages.

> Cadre réglementaire du concours interne de recrutement d’attachés d’administration de l’État relevant du ministre chargé de l’éducation nationale6 : l’épreuve d’admissibilité consiste en la résolution d’un cas pratique, à partir d’un dossier qui ne peut excéder 30 pages portant sur les politiques publiques relevant des ministres chargés de l’éducation, de l’enseignement supérieur, de la jeunesse et de la recherche. Cette épreuve vise à vérifier les qualités rédactionnelles des candidats, leur capacité d’analyse et de synthèse ainsi que leur aptitude à proposer des solutions de manière argumentée et organisée. La résolution du cas pratique prend la forme d’une note argumentée visant notamment à introduire les propositions de solution pratique du candidat. Ces propositions prennent la forme de documents annexes opérationnels de son choix (rédaction d’un courrier, fiche de procédure, projet de courriel, rétroplanning, organigramme, outil de communication, etc.). L’argumentaire utilisé par le candidat peut faire référence aux acquis de son parcours académique et professionnel.

> Cadre réglementaire des concours d’entrée à l’Institut national du service public (INSP)7 : la cinquième épreuve d’admissibilité du concours externe de la voie générale consiste, à partir d’un dossier, en la résolution d’un cas pratique, portant sur les enjeux des transitions écologique ou numérique. L’épreuve est d’une durée de quatre heures.

La quatrième épreuve d’admissibilité du concours interne et du troisième concours de la voie générale consiste en la résolution d’un cas pratique à partir d’un dossier portant sur des enjeux managériaux et organisationnels. Cette épreuve ne comporte pas de programme et le volume du dossier n’est pas précisé dans l’arrêté du 21 mars 2023.




2. Conception générale de l’épreuve

L’épreuve de cas pratique se fixe comme objectif de placer les candidats dans une situation de travail concrète, proche des réalités professionnelles des agents et correspondant à l’activité réelle de l’administration.

Pour ce faire, les thèmes sur lesquels les candidats sont invités à réfléchir s’inspirent de l’activité effective des services où travaillent les agents. Par leur caractère concret, les thèmes retenus doivent permettre aux candidats de faire valoir leur capacité à comprendre une situation et à l’analyser. Il ne s’agit pas de vérifier les connaissances des candidats sur un sujet ou une thématique (même si c’est néanmoins, en partie, le cas pour les concours d’entrée aux IRA et le concours interne de recrutement d’attachés d’administration de l’État) mais de détecter leur capacité à traiter une situation professionnelle, le sujet de l’épreuve étant rédigé de façon à donner à chaque candidat tous les éléments d’information essentiels.

L’épreuve étant professionnelle, elle inclut l’intelligence des situations. Elle fait en effet appel à la capacité des candidats à identifier les acteurs susceptibles d’intervenir ou d’influer sur la situation, à hiérarchiser les réponses et à produire les documents les plus adaptés à la commande.




3. Éléments méthodologiques

L’objectif de l’épreuve est d’aboutir à des réponses opérationnelles insérées dans un contexte professionnel identique à celui que les agents connaissent dans leur quotidien. Cet objectif se démarque nettement de celui d’une note (note de synthèse, note administrative, etc.). Alors que la note vise le plus souvent à restituer des informations ou à présenter l’état de la réglementation sur une question particulière, le cas pratique obéit à d’autres logiques, sa finalité étant plutôt de résoudre une problématique à laquelle l’administration est confrontée. L’objectif consiste bien à apporter des solutions, voire à formuler des propositions à sa hiérarchie, en produisant les documents qui seront adaptés à la situation décrite dans la commande. L’une des dimensions de l’épreuve est ainsi de vérifier chez les candidats leur capacité à rechercher les solutions appropriées et à se projeter en tant que force de proposition (cette dimension étant encore plus vraie pour les concours de catégorie A) au regard du contexte proposé. Selon le type de commande, la réponse pourra constituer une aide à la décision, voire la décision elle-même, s’appliquant au cas soumis aux candidats. Cela suppose donc une capacité à prendre des initiatives et à formuler des propositions pratiques, opératoires et opérationnelles en argumentant son propos (en expliquant, par exemple, pourquoi telle solution pourrait être privilégiée plutôt que telle autre, soit parce qu’elle sera moins coûteuse ou plus facile à mettre en œuvre, soit parce qu’elle améliorera la qualité du service rendu à l’usager en lui permettant, par exemple, d’obtenir un traitement plus rapide de ses demandes).

L’épreuve de cas pratique doit permettre d’apprécier les qualités de réflexion et d’organisation du candidat, et particulièrement d’évaluer ses capacités à :


	
–analyser la situation professionnelle proposée ;

	
–lire rapidement ;

	
–hiérarchiser, analyser et synthétiser les informations contenues dans le dossier ;

	
–faire preuve d’initiative en facilitant la prise de décision de sa hiérarchie, en structurant les informations qui lui sont communiquées et en lui proposant des solutions de manière argumentée et organisée ;

	
–rédiger en respectant les règles de forme et de fond qui s’appliquent habituellement dans l’administration ;

	
–gérer le temps imparti.



Pour le concours des IRA et le concours interne d’attaché, un item supplémentaire doit être ajouté : mobiliser des éléments extérieurs issus des acquis du parcours académique et professionnel.

En fonction du concours présenté et du sujet proposé, le candidat pourra éventuellement (obligatoirement pour le concours des IRA) compléter le document demandé dans la commande (le plus souvent une note) en l’accompagnant de pièces jointes ou d’annexes (tableaux, diagrammes, lettres, supports de communication, notes de service, ordres du jour et comptes rendus de réunions, plans, tableaux de bord, budgets, etc.) qui lui paraîtront utiles pour étayer son propos.

Dans le cadre de cette méthodologie, nous nous appuierons sur un sujet intégralement reproduit (sujet et dossier) ci-après. Ce sujet, comme ceux proposés dans la deuxième partie de cet ouvrage, reproduit la présentation formelle que vous retrouverez en situation de concours.




4. Un exemple de sujet


a) Sujet

En poste à la direction des ressources humaines du rectorat de l’académie de X, vous exercez vos fonctions auprès de la conseillère de prévention académique.

Les représentants du personnel, après avoir reçu de nombreux signalements et plaintes, ont souhaité que, lors d’un prochain comité social d’administration académique, soit évoquée la question de l’utilisation accrue des écrans et des outils numériques, y compris en situation de télétravail, et ses conséquences sur la santé et la qualité de vie au travail des agents, afin de dégager des pistes d’amélioration.

Pour préparer cette réunion, la directrice des ressources humaines a demandé une note à votre supérieure, que cette dernière vous demande de rédiger, exclusivement à partir du dossier joint, sur les enjeux et problématiques attachés à l’utilisation des écrans et des outils numériques par les services. Après avoir abordé les risques physiques comme psychologiques que ces outils peuvent faire peser sur les agents, au bureau comme en situation de télétravail, vous formulerez des propositions permettant d’en limiter les effets.

À l’appui de votre note et pour illustrer vos propositions, vous produirez deux annexes opérationnelles au choix dans la liste suivante (1 page par annexe maximum) :

1) un tableau synthétique présentant les principaux moyens individuels et collectifs de prévention pouvant être envisagés ;

2) un exemple de plan d’action pour la mise en œuvre d’une démarche de prévention à l’échelle du rectorat ;

3) une présentation structurée des différents acteurs ;

4) un projet de mail envoyé aux agents les informant du lancement d’une consultation afin de dresser une cartographie des risques physiques et psychologiques liés au travail numérique et/ou aux outils numériques.




b) Le dossier documentaire

Document 1 : Article L. 4121-1 du code du travail (1 page)

Document 2 : Le numérique est-il facteur de risques psychosociaux (RPS) ?, Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail, 12 juin 2024 (1 page)

Document 3 : RPS et nouvelles technologies : 5 conseils de prévention, Lefebvre-dalloz.fr, 12/11/2018 (2 pages)

Document 4 : Travail sur écran, inrs.fr, 12/06/2023 (3 pages)

Document 5 : Identifier et prévenir les risques liés au travail sur écran, legisocial.fr, 17 avril 2024 (6 pages)

Document 6 : Le droit à la déconnexion dans la fonction publique, fonction-publique.gouv.fr, 12 novembre 2022 (1 page)

Document 7 : Guide pratique. Démarche de prévention des troubles musculo-squelettiques (TMS), ministère de la décentralisation et de la fonction publique, édition 2015 (2 pages)

Document 8 : Guide de bonnes pratiques. Le travail sur écran, Cdg84.fr (1 page)

Document 9 : Outils parfaits, besoin de plus de contrôle : décryptage de 2 idées reçues sur le télétravail, Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail, 12 juin 2024 (1 page)

Document 10 : Vie professionnelle, vie privée : une frontière à redessiner, Julie Krassovsky, La Gazette des communes, no 2738, 28 octobre 2024 (2 pages)

Document 11 : Charte du bon usage du numérique pour améliorer la qualité de vie au travail de tous. Pôle Ressources humaines et développement social, Université de Bordeaux, mai 2020 (2 pages)

Document 12 : Le télétravail dans la fonction publique après la crise sanitaire. Premier bilan. Rapport public thématique, Cour des comptes, novembre 2022 (3 pages)

Document 13 : Le stress numérique : nouveau risque émergent, Preventica.com (2 pages)

Document 14 : Télétravail, Ameli.fr, 21 février 2024 (2 pages)
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1.  Arrêté du 25 juin 2009 fixant la nature et le programme des épreuves des concours de recrutement des secrétaires administratifs des administrations de l’État et de certains corps analogues.

2.  Arrêté du 20 décembre 2010 fixant la nature et le programme des épreuves des concours de recrutement des secrétaires administratifs de classe supérieure ou grade analogue des administrations de l’État et de certains corps analogues.

3.  Délibération DRH 2011-51 des 11 et 12 juillet 2011 fixant la nature des épreuves des concours externe et interne et du 3e concours d’accès au corps des secrétaires administratifs d’administrations parisiennes dans la spécialité administration générale.

4.  Arrêté du 28 mars 2019 fixant les règles d’organisation générale, la nature, la durée, le programme des épreuves et la discipline des concours d’entrée aux instituts régionaux d’administration.

5.  Arrêté du 27 novembre 2018 modifiant l’arrêté du 27 janvier 2014 fixant les règles d’organisation générale, la nature et le programme des concours pour le recrutement des officiers de la police nationale.

6.  Arrêté du 21 juillet 2020 fixant les règles d’organisation générale, la nature et la durée des épreuves du concours interne de recrutement d’attachés d’administration de l’État relevant du ministre chargé de l’éducation nationale.

7.  Arrêté du 21 mars 2023 fixant les modalités d’organisation, la nature, la durée, les coefficients et le programme des épreuves des concours d’entrée à l’Institut national du service public et les modalités d’organisation des concours d’accès aux cycles préparatoires au concours interne et au troisième concours.








Partie 1 - La méthodologie de l’épreuve
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1. La gestion du temps

2. La lecture de l’énoncé

3. Les principaux types de documents à produire

4. L’exploitation du dossier

5. La rédaction de réponses opérationnelles










1. La gestion du temps

L’épreuve de cas pratique dure, selon les concours, trois ou quatre heures : il est indispensable de bien organiser votre temps et votre travail pour pouvoir répondre à toutes les questions posées et produire le ou les différent(s) document(s) demandé(s).

Quelle que soit la durée de l’épreuve (trois ou quatre heures), il importe de suivre une méthode précise et stricte, et de consacrer du temps à chaque phase de l’épreuve, condition indispensable à la réussite du concours. La phase d’exploitation du dossier constitue toujours le moment le plus compliqué. Pour la mener à bien, il est nécessaire de respecter chaque étape de la démarche, sans perdre de temps sur aucune d’entre elles, au risque de ne pouvoir terminer le devoir dans le temps imparti.

De manière indicative, voici un tableau récapitulant les différentes phases à suivre en 180 minutes :

    


	Étapes à suivre
	Temps à y consacrer





	Comprendre la mise en situation
	5 minutes




	Identifier les différents points de la commande
	5 minutes




	Prendre connaissance de la liste des documents du dossier
	5 minutes




	Survoler rapidement le dossier
	de 10 à 15 minutes




	Exploiter chaque document en prenant des notes afin d’identifier les informations nécessaires pour répondre aux différentes questions contenues dans la commande
	de 70 à 90 minutes




	Structurer les réponses
	de 10 à 15 minutes




	Rédiger le ou les document(s) attendu(s)
	de 45 à 70 minutes




	Relire la copie
	10 minutes






Le tableau ci-dessous récapitule les différentes étapes à suivre en 240 minutes :

    


	Étapes à suivre
	Temps à y consacrer





	Comprendre la mise en situation
	5 minutes




	Identifier les différents points de la commande
	5 minutes




	Prendre connaissance de la liste des documents du dossier
	5 minutes




	Survoler rapidement le dossier
	de 10 à 15 minutes




	Exploiter chaque document en prenant des notes afin d’identifier les informations nécessaires pour répondre aux différentes questions contenues dans la commande (et pour le concours des IRA et le concours interne d’attaché, mobiliser des acquis issus des parcours académique et professionnel)
	de 70 à 100 minutes




	Structurer les réponses
	de 10 à 15 minutes




	Rédiger le ou les document(s) attendu(s)
	de 60 à 100 minutes




	Relire la copie
	10 minutes









2. La lecture de l’énoncé

Le sujet se compose toujours d’un énoncé, comprenant une mise en situation, une commande et une liste de documents, et des documents eux-mêmes, qui constituent le dossier.


a) La compréhension de la mise en situation

La mise en situation a pour objectif de placer les candidats en situation professionnelle, au plus proche des situations de travail qu’ils pourraient avoir à connaître en cas de réussite au concours. Le plus souvent, elle apporte des informations sur le lieu d’exercice de l’agent, sa position hiérarchique et le contexte dans lequel la commande lui est passée.

Elle peut aussi donner des informations sur le cadre professionnel dans lequel évolue l’agent, ce qui peut avoir une incidence sur le traitement de la commande. Par exemple, si la mise en situation indique que « vous exercez vos fonctions dans une collectivité employant plus de 50 agents », cette information n’a certainement pas été mentionnée par hasard par les auteurs du sujet. De fait, elle a une véritable importance pour le traitement du sujet parce que, au-delà de certains seuils, la collectivité se verra imposer des obligations spécifiques (par exemple, en matière de création d’un comité social territorial. Il est donc nécessaire d’être extrêmement attentif, lors de l’examen de la mise en situation, à toutes les informations apportées par le sujet.

Afin de répondre au mieux au sujet posé et à la commande passée, il faut identifier avec précision les informations que l’énoncé contient sur le contexte de travail :

> Qui suis-je ?

> Dans quelle administration suis-je en poste ?

> Qui est mon supérieur/ma supérieure ?

> Que me demande-t-il/elle ?

> Pourquoi ?

Ces éléments doivent permettre au candidat de se situer par rapport à la commande et, ainsi, de replacer dans leur contexte les réponses qu’il doit apporter.


Exemple

Rappel de l’énoncé du sujet (proposé page 10)

En poste à la direction des ressources humaines du rectorat de l’académie de X, vous exercez vos fonctions auprès de la conseillère de prévention académique.

Les représentants du personnel, après avoir reçu de nombreux signalements et plaintes, ont souhaité que, lors d’un prochain comité social d’administration académique, soit évoquée la question de l’utilisation accrue des écrans et des outils numériques, y compris en situation de télétravail, et ses conséquences sur la santé et la qualité de vie au travail des agents afin de dégager des pistes d’amélioration.

Pour préparer cette réunion, la directrice des ressources humaines a demandé une note à votre supérieure, que cette dernière vous demande de rédiger, à l’aide du dossier joint, sur les enjeux et problématiques attachés à l’utilisation des écrans et des outils numériques par les services. Après avoir abordé les risques physiques comme psychologiques que ces outils peuvent faire peser sur les agents, au bureau comme en situation de télétravail, vous formulerez des propositions permettant d’en limiter les effets.

À l’appui de votre note et pour illustrer vos propositions, vous produirez deux annexes opérationnelles au choix parmi la liste suivante (1 page par annexe maximum) :

1) un tableau synthétique présentant les principaux moyens individuels et collectifs de prévention pouvant être envisagés ;

2) un exemple de plan d’action pour la mise en œuvre d’une démarche de prévention à l’échelle du rectorat ;

3) une présentation structurée des différents acteurs ;

4) un projet de mail envoyé aux agents les informant du lancement d’une consultation afin de dresser une cartographie des risques physiques et psychologiques liés au travail numérique et/ou aux outils numériques.

Analyse de la mise en situation

●Qui suis-je ? Cette information n’est pas précisée, cela signifie qu’elle ne présente pas d’intérêt pour le traitement de la commande. Il est simplement indiqué que vous exercez vos fonctions dans une direction des ressources humaines.

●Dans quelle administration suis-je en poste ? Dans un rectorat.

●Qui est mon supérieur/ma supérieure ? La conseillère de prévention académique.

●Que me demande-t-il/elle ? De réaliser une note (et de produire deux annexes opérationnelles) portant sur les risques physiques et psychologiques liés au travail sur écran et à l’utilisation d’outils numériques.

●Pourquoi ? Les représentants du personnel, après avoir reçu de nombreux signalements et plaintes, ont souhaité que lors d’un prochain comité social d’administration académique soit évoquée la question de l’utilisation accrue des écrans et des outils numériques (y compris en situation de télétravail) et ses conséquences sur la santé et la qualité de vie au travail des agents afin de dégager des pistes d’amélioration.



Une fois la phase d’examen de la mise en situation accomplie, il importe d’analyser avec finesse la commande qui vous est passée.




b) L’analyse de la commande

L’analyse de la commande suppose de comprendre :


	
–tous les axes de la thématique pour lesquels on vous demande d’apporter des réponses ;

	
–la forme que devront prendre ces réponses.



Cette dimension de l’épreuve n’est pas compliquée à aborder car, le plus souvent, les commandes sont formulées explicitement. Néanmoins, les jurys notent encore souvent, dans les rapports produits à l’issue de chaque concours, que de nombreux candidats ne parviennent pas à identifier l’ensemble des dimensions de la thématique sur lesquelles on les interroge, et qu’ils produisent donc des réponses partielles.

Cette tendance, qui consiste à formuler explicitement les questions auxquelles les candidats doivent répondre, n’est toutefois pas systématique et il peut arriver que la commande soit énoncée d’une façon plus tacite. Dans cette hypothèse, il faut bien saisir ce que le jury attend en identifiant précisément, dans le dossier, les différentes dimensions de la thématique.

La plupart du temps, la commande est formulée directement dans le sujet, mais il arrive aussi qu’un des documents du dossier complète l’énoncé en clarifiant les attentes de la commande (c’est le cas en particulier lorsqu’il s’agit de répondre à un courrier contenu dans le dossier).

Par ailleurs, la commande indique généralement la forme que devront prendre les réponses (note, courrier, courriel, etc.). Si cette information n’est pas donnée, c’est que le choix de la forme est laissé aux candidats. Cela suppose pour eux de faire preuve d’initiative et d’opter pour la forme qui leur paraît la plus adaptée pour répondre. Ainsi, si votre supérieur vous demande de préparer une réponse au courrier envoyé par un administré, il est évidemment préférable que celle-ci prenne la forme d’une lettre plutôt que d’une fiche, l’objectif étant de faciliter son travail (il n’a sans doute pas le temps de rédiger lui-même la réponse à cet usager).

Lors de l’examen de la commande, il est impératif d’analyser avec beaucoup de soin et de finesse chacun des termes du sujet afin d’éviter le hors-sujet ou les approximations. De même, il est absolument indispensable de respecter strictement les consignes ; par exemple, si on vous demande de produire « une note faisant quatre pages maximum », vous ne devez pas, que ce soit par incapacité à synthétiser les informations du dossier ou par volonté d’apporter la réponse la plus exhaustive possible, rédiger un document de six pages. En revanche, le respect des consignes n’interdit pas une certaine prise d’initiative de la part des candidats. Ainsi, si la commande prescrit de présenter les différentes dimensions d’un dispositif et que celles-ci sont explicitées (origine, modalités de mise en œuvre, financements prévus, acteurs concernés, évaluation, etc.), il faut respecter scrupuleusement ces indications ; mais les candidats pourront aussi choisir une articulation différente de celle qui est suggérée, dès lors qu’elle demeure pertinente et qu’elle conduit à répondre à la totalité de la commande.

En répondant à la commande, il faudra proposer à votre supérieur ou à l’usager qui vous interroge les solutions appropriées. Cela suppose d’apporter la bonne réponse mais seulement la réponse, c’est-à-dire toutes les données nécessaires à l’auteur de la commande en levant ses incertitudes quant au dispositif et à la réglementation applicables. Dans le même temps, le candidat doit opérer un tri parmi les informations qui lui sont communiquées, afin d’éviter de faire perdre du temps au destinataire en le renseignant sur des points non inclus dans la commande (ce que déplorent encore régulièrement les jurys) ou en ouvrant sur des aspects apparaissant totalement anecdotiques, ce qui traduit une difficulté à distinguer ce qui est important de ce qui est plus accessoire.


Exemple

Dans le cadre de l’exemple proposé ici, on demande au candidat de fournir des précisions sur cinq dimensions complémentaires de la thématique. Pour répondre de façon opérationnelle à la commande, il est nécessaire de comprendre (voir les phrases en italique) ce que sous-tend chaque question.

Sujet

Vous êtes secrétaire administratif en charge des questions sur la diversité au sein de votre direction. À l’occasion d’un prochain salon de l’emploi, votre chef de bureau doit ouvrir l’événement par une intervention sur le thème de la diversité et de la lutte contre les discriminations au sein de la fonction publique. À cet effet, il vous demande une note sur laquelle il pourra s’appuyer pour son allocution.

À partir des documents mis à votre disposition, vous élaborerez votre note en y intégrant les réponses aux questions suivantes :

1. La fonction publique est-elle épargnée par les phénomènes de discriminations à l’emploi ?

2. Pourquoi la lutte contre les discriminations et la promotion de la diversité doivent-elles être considérées comme des sujets majeurs pour la fonction publique ?

3. Citez deux dispositifs relatifs à ces thématiques en œuvre au sein de la fonction publique. À quels publics s’adressent-ils ?

4. Qu’est-ce que le label diversité ? Quelle est sa finalité ?

5. Citez une des prochaines mesures visant à favoriser la diversité au sein de la fonction publique. Quels sont les effets attendus de cette mesure ?

Analyse de la commande

●La fonction publique est-elle épargnée par les phénomènes de discriminations à l’emploi ? Des pratiques de discriminations à l’emploi peuvent-elles être reprochées aux administrations (notons que la question porte sur la fonction publique et non sur le service public, ce qui renvoie à la dimension « employeur » des administrations et explique pourquoi il vous est demandé de traiter des discriminations à l’emploi).

●Pourquoi la lutte contre les discriminations et la promotion de la diversité doivent-elles être considérées comme des sujets majeurs pour la fonction publique ? Pourquoi est-il essentiel que les administrations soient irréprochables et engagent des actions volontaristes pour favoriser la diversité des recrutements dans la fonction publique, qu’elles luttent contre les inégalités de traitement entre candidats à un concours ou entre agents en poste ?

●Citez deux dispositifs relatifs à ces thématiques en œuvre au sein de la fonction publique. À quels publics s’adressent-ils ? La question est double et suppose à la fois de citer deux dispositifs, en précisant simplement leur objectif général mais sans entrer dans le détail des actions mises en œuvre, et les personnes éligibles à ceux-ci.

●Qu’est-ce que le label diversité ? Quelle est sa finalité ? En quoi consiste le label mis en place en faveur de la diversité et quelle sera son utilité pour les administrations comme pour les agents ou futurs agents ?

●Citez une des prochaines mesures visant à favoriser la diversité au sein de la fonction publique. Quels sont les effets attendus de cette mesure ? Parallèlement aux dispositifs déjà mis en œuvre, de nouvelles actions ont été annoncées par les pouvoirs publics. Il convient ici de citer l’une des mesures en faveur de la diversité (mais non pas de l’égalité) en précisant quels objectifs lui sont assignés.








3. Les principaux types de documents à produire

En fonction de la formulation du sujet et de la commande, mais également du concours que vous présentez, le jury pourra demander que les réponses prennent des formes différentes : tableaux, diagrammes, supports de communication, notes de service, ordres du jour et comptes rendus de réunions, plans, tableaux de bord, budgets, préparation de discours, diapositives d’un diaporama, etc. Pour autant, avant les annexes, le principal document à produire sera presque toujours une note qui devra, en outre, contenir des propositions.

Il est d’ailleurs de plus en plus fréquent que l’on demande aux candidats, au sein d’une même épreuve, de produire plusieurs documents, chacun d’entre eux requérant des compétences et des qualités spécifiques. Ainsi, lors de la session 2020 de l’examen professionnel de secrétaire administratif de classe supérieure relevant du ministère chargé de l’agriculture, il était demandé :


	
–de rédiger une note administrative présentant un dispositif adopté dans le cadre d’une politique publique ;

	
–de rédiger un courriel en respectant la présentation d’un message électronique et la forme administrative ;

	
–d’apporter des réponses à deux questions techniques.



Il est à noter que ce qui n’est qu’une possibilité pour certains concours (par exemple celui de secrétaire administratif) constitue la règle pour d’autres, à l’image du concours d’entrée aux IRA, les candidats devant produire :


	
–une note argumentée visant notamment à introduire les propositions de solutions pratiques et à présenter leur démarche ;

	
–des documents annexes à portée opérationnelle leur permettant de mettre en œuvre les propositions qu’ils ont formulées.



Comme le précise l’arrêté organisant le concours, les documents à produire peuvent être très variés : fiche de procédure, projet de courrier ou de courriel, rétroplanning, organigramme, carte des acteurs, outil de communication, communiqué de presse, document de synthèse forces-faiblesses-opportunités-menaces, schéma graphique, matrice de responsabilités, plan de financement ou budget, déroulé d’une réunion, appel à contributions, page de site internet, plan d’un guide, proposition d’arrêté ou de note de service, etc.


Exemple

À titre d’illustration, lors de la session 2024 du concours des IRA, le sujet prévoyait, outre la rédaction de la note, la production de deux annexes :

« […] Dans ce cadre, il [le directeur de cabinet du recteur] vous demande de lui rédiger une note synthétique dans laquelle, après avoir défini ce qu’est le harcèlement scolaire, vous exposerez les dispositions du plan interministériel de lutte contre le harcèlement scolaire et vous préciserez les nouvelles mesures de lutte contre le harcèlement scolaire relevant du ministère chargé de l’éducation nationale et applicables à compter de la rentrée scolaire 2023 dans les établissements scolaires. Vous présenterez ces mesures en les classant par catégories. Enfin, vous établirez des propositions d’action à conduire pour favoriser le déploiement, au sein de l’académie, du plan interministériel de lutte contre le harcèlement scolaire et la mise en œuvre des mesures propres au ministère chargé de l’éducation nationale applicables à compter de la rentrée scolaire 2023.

Vous joindrez à votre note deux annexes techniques complémentaires qui auront vocation à fournir des outils opérationnels destinés à faciliter la réalisation des actions à conduire. Vous choisirez obligatoirement ces deux annexes parmi la liste ci-dessous :


	
–un résumé des actions prioritaires à conduire ;

	
–un tableau synthétique présentant les contributions de chaque département ministériel en matière de lutte contre le harcèlement scolaire ;

	
–des éléments de langage destinés à alimenter un communiqué de presse ;

	
–une trame de courrier du recteur au préfet sur la coordination des actions à mener entre les différents services ministériels. »






a) Les réponses à des questions

Dans cette hypothèse, assez fréquente, les candidats doivent répondre à des questions formulées explicitement. On peut distinguer deux cas :


	
–les réponses s’intègrent dans un document dont la nature est précisée (dans l’exemple traité dans cette méthodologie, il s’agit d’une note) et qu’il convient évidemment de respecter. Cela laisse moins d’initiative au candidat, mais l’avantage est qu’il n’a pas à rechercher la forme la plus appropriée pour répondre à la demande ;

	
–l’énoncé ne précise pas de formalisme particulier. Dans ce cas, les candidats peuvent répondre directement aux questions posées, sans aucune mise en forme. Il est néanmoins possible, et recommandé, de respecter un minimum de présentation, en intégrant ces réponses au sein d’une note ou d’une fiche, comme cela se pratiquerait en situation professionnelle, afin de démontrer au jury votre capacité à vous projeter dans votre futur environnement de travail.






b) La note et la note synthétique (ou note avec plan détaillé)

Dans de nombreux concours, le cas pratique a remplacé l’ancienne épreuve de note (administrative ou de synthèse). Cependant, il est encore fréquent que l’énoncé demande de rédiger une note. C’est obligatoire pour le concours des IRA, les candidats devant, comme précisé précédemment, produire une note argumentée contenant des propositions et qui introduise par ailleurs les deux documents annexes attendus par les jurys.

On peut distinguer deux hypothèses à propos de la note. Selon le concours que vous présentez, il peut vous être demandé :


	
–soit de produire un seul document, en l’espèce une note, dans lequel sera intégré l’ensemble des réponses à fournir (dans ce cas, l’épreuve se rapproche de celle de la rédaction d’une note de synthèse/administrative mais avec formulation de propositions et de solutions opérationnelles) ;

	
–soit de rédiger plusieurs documents dont une note qui sera, par définition, plus synthétique puisqu’elle ne constitue pas le seul document à produire.




La note1

Si l’énoncé commande d’intégrer toutes les réponses dans un seul document (comme dans l’exemple proposé dans cette méthodologie) et précise que celui-ci prendra la forme d’une note, vous rédigerez ce document qui contiendra les réponses à l’ensemble des questions posées. Habituellement, la note doit respecter un certain formalisme : elle doit comporter un timbre, un destinataire, un objet, et être articulée, sans que cela soit toutefois réglementairement obligatoire, suivant un plan apparent.

En fonction de la commande, le plan peut être construit en deux ou trois parties. Par convention, il se présente en général sous la forme suivante :

Ministère / Collectivité

Service

Lieu, date

Affaire suivie par …

[Destinataire :] Note à l’attention de …

Objet : [exprimé de façon concise, sans faire de phrase]

Référence(s) : [courrier à l’origine de la commande, voire référence(s) juridique(s) applicable(s)]

Pièce(s) jointe(s) : [si la commande ou la thématique le justifient]

Introduction

I. Titre

Phrase introduisant les deux sous-parties

I.1. Titre

I.2. Titre

Conclusion de la première partie et phrase de transition annonçant la seconde partie. Il peut s’agir de la dernière phrase du paragraphe de la seconde sous-partie ou d’une phrase se détachant matériellement du dernier paragraphe.

II. Titre

Phrase introduisant les deux sous-parties

II.1. Titre

II.2. Titre

Conclusion (elle n’est pas obligatoire mais est néanmoins souhaitée par certains correcteurs).

Signature

 À NOTER : de façon conventionnelle, il suffit d’indiquer la fonction du rédacteur. Surtout n’écrivez aucun nom propre, ce signe distinctif entraînant de façon automatique votre élimination du concours.




La note synthétique ou note avec plan détaillé

Si l’énoncé demande de produire plusieurs documents, dont une note synthétique (ou note avec plan détaillé), la méthodologie à suivre sera un peu différente.

Dans ce type de note, l’introduction doit toujours rappeler au moins trois éléments :


	
–l’origine de la commande ;

	
–la problématisation de la thématique sur laquelle portent les précisions demandées ;

	
–le plan selon lequel s’articulera la réponse.



Comme pour toute note, et même si celle-ci est plus synthétique car construite comme un plan détaillé, il faut structurer la démonstration et rendre le plan apparent afin que le destinataire du document puisse identifier immédiatement les différents aspects de la thématique qui lui sont présentés.

Il est possible d’articuler la note en deux ou trois parties sans les subdiviser nécessairement en sous-parties, en raison du caractère synthétique du document demandé. Elles ne sont pas interdites mais l’idée est d’éviter de multiplier des sous-parties réduites à quelques phrases.

Chaque partie de la note présente succinctement les principaux aspects de chaque point de la démonstration. Pour la rédaction, il est recommandé de proscrire le style télégraphique, de développer les sigles lors de leur première utilisation et d’éviter l’emploi systématique de tirets, qui ne permettent pas aux jurys d’évaluer les qualités rédactionnelles du candidat (vous pouvez cependant les utiliser pour indiquer une liste de documents à joindre ou de conditions à remplir en cas d’éligibilité à un dispositif).












c) La fiche


La rédaction de fiches est demandée régulièrement dans les concours, en particulier dans les épreuves de cas pratique. Ce type de document est beaucoup moins formalisé que la note. Pour autant, dans la partie supérieure de la fiche, vous pouvez rappeler certains éléments, s’ils sont précisés dans l’énoncé : l’administration où vous exercez vos fonctions, la date à laquelle est rédigé le document que vous devez produire ainsi que son destinataire. Il est également recommandé de rappeler l’objet de la fiche. Enfin, même si celle-ci n’obéit à aucun formalisme codifié, il reste nécessaire de la structurer à l’image de la démonstration proposée. Cependant, lorsque la fiche fait moins d’une page, il est inutile de la construire suivant un plan apparent, car l’on risque alors de faire apparaître des sous-parties réduites à quatre ou cinq lignes.




d) Le courrier

La rédaction de courriers est plus souvent demandée dans le cadre du concours d’adjoint administratif mais peut aussi figurer dans la commande d’une épreuve de cas pratique. Celle-ci est alors plus complexe que pour un concours de catégorie C, ou bien le courrier ne constitue qu’un des documents à produire, parmi d’autres.

Afin d’éviter de perdre des points, le candidat doit, dans le cas de la rédaction d’un courrier, respecter au mieux le formalisme de la correspondance administrative, les jurys y étant très attentifs. Il convient, par ailleurs, de bien distinguer les courriers sous forme administrative des lettres sous forme personnelle, de nombreux candidats faisant encore fréquemment cette confusion.

La lettre administrative est employée dans le cadre des relations que les administrations entretiennent entre elles et est adressée à un agent public. À l’inverse, la lettre sous forme personnelle s’utilise dans les relations entre administrations et particuliers.

Pour rappel, la correspondance administrative ne doit comporter ni formule d’appel (« Madame, Monsieur… »), ni formule de politesse en fin de lettre. En revanche, il faut préciser l’en-tête et l’objet du courrier. La lettre sous forme personnelle, quant à elle, doit toujours comporter une formule d’appel introduisant la réponse et une formule de politesse achevant le propos. Enfin, les nom et prénom du signataire ainsi que sa qualité doivent être indiqués (sans que cela vous amène, évidemment, à indiquer vos prénom et nom, ce qui constituerait un signe distinctif et entraînerait l’annulation de votre copie).




e) Le courriel

Les courriels étant de plus en plus présents dans le fonctionnement quotidien des administrations, il peut arriver que la rédaction de mails soit demandée. Ceux-ci peuvent alors être adressés à des usagers, des élus, des administrations, etc. Dans cette hypothèse, il faut simplement respecter les règles de civilité, c’est-à-dire employer une tournure d’appel et conclure par une formule de politesse.


Exemple

Madame,

Pour faire suite à votre mail dans lequel vous me demandez l’attribution d’une allocation pour la diversité, je suis au regret de vous informer que vous ne pouvez prétendre à ce dispositif car vous ne remplissez pas les critères d’éligibilité [vous pouvez préciser lequel ou lesquels] fixés par l’arrêté du 5 juillet 2007 et par la note du 20 juillet 2015 relatifs au régime des allocations pour la diversité dans la fonction publique.

Mes services demeurent à votre écoute pour toute question que vous souhaiteriez nous poser.

M. Y

Secrétaire administratif

M. X

Chef du service…



Au-delà de ces documents, qui sont les plus fréquemment attendus, les candidats (et de manière obligatoire pour ceux présentant le concours des IRA ou le concours interne d’attaché) disposent de la possibilité de produire des annexes très variées afin d’agir sur la situation qui leur est proposée. Dans ce cadre, ces documents annexes peuvent s’attacher à évoquer des aspects juridiques, financiers, politiques, de ressources humaines, logistiques, de communication, en prenant la forme, comme indiqué précédemment, d’une fiche de procédure, d’un rétroplanning, d’un organigramme, d’une carte des acteurs, d’un communiqué de presse, d’un document de synthèse forces-faiblesses-opportunités-menaces, d’un schéma graphique, d’une matrice de responsabilités, d’un plan de financement ou d’un budget, du déroulé d’une réunion, d’un appel à contributions, d’une proposition d’arrêté ou de note de service, etc.

Certains de ces documents apparaîtront plus difficilement réalisables par des candidats du concours externe (même si l’on a vu, lors de l’épreuve annulée du concours des IRA de mars 2020, qu’il était demandé aux candidats, externes, internes, ainsi que ceux présentant le 3e concours, de produire deux des quatre documents suivants : tableau des opérateurs et des partenaires à associer ; fiche de composition du comité de pilotage ; diaporama ; rétroplanning), mais pour autant tous doivent s’appuyer sur leur expérience pour les élaborer et soutenir leurs propositions.
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Article L. 4121-1 du code du travail

Lemployeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et
mentale des travailleurs.

Ces mesures comprennent :

1° Des actions de prévention des risques professionnels, y compris ceux mentionnés a larticle L. 4161-
1

2 Des actions d'information et de formation ;
3° La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés

Uemployeur veille & Fadaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des circonstances
et tendre a I'amélioration des situations existantes.
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de travail en vue d"expérimenter des solutions sur le bon usage du numérique et le droit a la

déconnexion

Ces ouils vous donnent lesclefs pour avoir un usage aisony
tous pour le mieus vivre ensemble

professionnelles. Un engagy

i partageé p

lu numérique dans vos pratiques

LES ENGAGEMENTS DE L'ETABLISSEMENT

Luniversité de Bordeaux s'engage i :

» Appliquer et faire appliquer e droit &
déconnexion de chacun, aussi bien en situation
de ravail présentil t i distance

 Veiller d une organisation du travail qui intégre
e bon usage du numérique professionnel

» Metre en cune les modalité
imerique professiomnel da
(prévention et sanction)

drusage du

e cadre jurdique

» Protéger les personnels autins dincivilés
numériques

» Doter chacun des services d"outils numériques.
professionnels et former i leur wilisation ;
veille 4 Taceessibilté numérique de chacun,
afin que la majorité de la communauté puisse
wlearavailler sous téserve des missions
exereées par les personnels

» Favoriserdes actions en vue d'un changement
ou dune évolution des pratiques en lien avee.
une démarche éeo-responsable.

» Accompagner le intiatives des personnels en
faveur de Famélioraion des pratiques d'usage
du numérique professionnel

» Sensibiliser chacun aux_bonnes pratiques
duilision  desouils  mumériques
professionnels, notamment en lien avee
charge de travail et e respeet de I'équilibre
personnelle/professionnelle tout
particuliérement en siwation de travail
distance généralisé

fer_des actions incitatives et non
s en vue d'un changement ou d'une
évolution des pratiques

» Soutenir les intiaives de ses personnels en
oration des pratiques d usage

LES ENGAGEMENTS INDIVIDUELS DE CHACUN

» Pour mon équilibre personnel et le bi
au travail de tous

- Respecter e droit e chacun i la déconnexion

- Séparer sa vie
professionnelle

rique. persomnelle ¢t

- Veiller & la e-réputation d tite individuel ou
professionnel sur les  réseau  sociaux
professionnels ou non

- Organiser mon temps de ravail en intégrant la
gestion de ma messageric

» Pour une meilleure collaboration avee mes
colliges

- Veiller au contenu compréhensible et
bienveillant des messages et & Puilisation
adaptée des outils. numériques (rappel sur
ateintes: la santé des personnels: harcélement,
discrinyination)

- En qualité de manager, imégrer les activités
Tiées au numérique  organisation du travail de
ses collaborateurs, respecter e temps de travil
et"impliquer dans la promotion de la charte du
bon usage du numeérique:

- Adapter le moyen de communication sclon le
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impacts & moyen terme. Le développement des tiers-1
alternative satisfaisante.

ieux pourrait dans certains cas constituer une

Nonobstant la position de principe arrétée par lemployeur, un financement de ce dernier pourrait
étre obtenu en lerte de la médecine de prévention sur les risques de TMS et de RPS que
trop grand isolement professionnel seruient susceptibl

provoquer, o
constatant que le poste de travail de 'agent ne bénéficie pas d'une ergonomie satisfaisante. Les
agents autorisés i télétravailler trois jours par semaine pourraient  cet égard faire I'objet d'un suivi
prioritaire.

lement, autre RPS fréquemment associé au télétravail, semble davantage relié au télétravail
de erise qu'au télétravail de droit commun. Ce risque d'isolement peut cependant concerner les
agents bénéficiant de trois jours de télétravail par semaine.

105 Résolution du Parlement curopéen du 21 janvier 2021 contenant des recommandations & la
Commission sur le droit i la déconnexion (2019/2181(INL)).

196 CF. Vartile L. 2242-17 du code du travail.
17 CE. son article 5.

en télétravail ou non.

198 Que I'agent s

199 Le télétravail peut étre organisé au domicile de agent, dans un autre lieu privé ou dans tout lieu

4 usage professionnel (article 2 du décret du 11 févier 2016).

10 Cf. Tart. 5 du décret du 11 février 2016.
11 CL. Vart. 7 du décret du 11 février 2016.

2 Soit prés de 256 000 agents (cf.le rapport d'activité et de gestion 2021 du Fonds pour lnsertion

des personnes handicapées dans la fonction publique).

s Ainsi,
ters

le 17 vice-président du syndicat national des directeurs généraux des collect
oriales (SNDGCT), rencontré dans le cadre de Tenquéte, par ailleurs directeur général des
s de la commune de Vannes a pu mentionner que cette derniére allouait 250 € sans contrle
de l'utilisation aux fins de permettre i ses agents en télétravail de s'équiper.

44 Les TMS regroupent des affections situées & la périphérie des articulations (muscles, tendons,
nerfs, ete.) qui se manifestent par des douleurs et des génes dans les mouvements qui, sans mesures
de prévention, peuvent entrainer i terme une incapacité au travail et dans la vie quotidienne.

14 Depuis la loi du 6 a0it 2019 de transformation de la fonction publique, les comités techniques
(CT) et les comités d’hygiéne, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) sont fusionnés en
une instance unique, le comité social, sur le modéle de la réforme adoptée en 2017 dans le secteur
privé. Dans la FPE, ces comités prennent le nom de comités sociaus d’administration, dans la FPT
de comités sociaux territoriaux et dans la FPH de comités sociaux d'établissement. Dans les
administrations de la FPE, de la FPT et de la FPH de plus de 200 agents, il est prévu la eréation, au
sein des comités sociaux, d'une formation spécialisée en matiére de santé, de sécurité et de
conditions de travail.
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Dans le cas du travail sur écran, le stress peut élre lié & Ia tache et & l'organisation du
travail

Comme par exemple, le travail mental répétit, linitiation & un nouveau logiciel, le manque.
dautonomie exécutive et décisionnelle, la pression temporelle, le contrdle de I'exécution
dutravail par lordinateur..

Les temps dattente aux réponses de ['ordinateur, qui sont imprévisibles, peuvent
également étre & lorigine de stress.

Lexposition 4 ces situations de travail peut avoir des conséquences sur la santé des
salariés, notamment en termes de troubles musculosquelettiques.

Les mesures préventives

Ilest possible de limiter les risques liés au travail sur écran en intervenant sur lorganisation
du travail, laffichage & Iécran, limplantation et Iaménagement du poste de travail, les
disposilifs d'entrée (clavier, souris...) et les logiciels.

Mesures ergonomiques

La principale recommandation ergonomique est de choisir un écran mat avec un affichage
des caractéres sur fond clair

Lécran doit étre disposé perpendiculairement aux fenétres, avec le haut du moniteur réglé
41a hauteur des yeux (excepté pour les porteurs de verres progressifs) et le bord du clavier
situé 4 10-15 cm du bord du plan de travail

Les personnes qui portent des lunettes type Varilux ou avec une partie lecture doivent
disposer de préférence leur écran le plus bas possible.

Format de 'écran Distance optimale Distance acceptable entre
entre 'écran et les Pécran et les yeux
yeux
4 pouces. 50cm 50-70 cm
15 pouces. 60cm 55-75cm

7718 pouces

70cm

70em

21722 pouces

90cm

60-85 cm

Langle de vue optimal se situe entre 20 et 22
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de I'affichage, il peut étre en plus utile d'augmenter la vitesse de déplacement du curseur
dlun écran & lautre.

Si le salarié travaille sur 3 écrans, il convient de les disposer en arc de cercle pour avoir
la méme distance entre Icsil et ces affichages.

Avec 4 écrans ou plus, il faut que le salarié puisse se déplacer avec son siége qui doit
donc posséder des roulettes.

Dans tous les cas, les écrans doivent étre accolés et la polarité d'affichage doit étre la
méme sur tous Il est recommandé dans la plupart des cas de privilégier une polarité
positive qui correspond  Iaffichage de caractéres foncés sur un fond clair).

Environnement thermique

Les écrans LCD dégagent beaucoup moins de chaleur que les écrans cathodiques. Par
ailleurs, des plantes vertes peuvent contribuer 4 préserver un taux d'humidité adéquat.

Les recommandations en matiére de confort hygrothermique sont les suivantes.

REPERES CHIFFRES

Température 21-23°C en périodes hivernales

23-26 °C en périodes estivales

Humidité relative 4060 %

Organisation du travail
Il est recommandé

o daltemer e travail informatisé avec des taches autres que sur écran ;

« daltemer les postures et les phases d'appui et de non appui des
poignets surle plan de travail lors de la frappe au clavier,la souris devant
étre la plus proche possible du salarié ;

« de faire une pause active toutes les heures si le travail devant Iécran
estintensit

Aménager une pause d'au moins 5 minutes toutes les heures si la tache sur écran est
intensive ou bien d'un quart d'heure toutes les 2 heures sila tache I'est moins.

Durant ces pauses, il est conseillé de quitter son poste de travail et de bouger pour «
rompre » la posture statique prolongée liée au travail sur écran.

Attention, les temps d'attente e réponses qui imposent a surveillance de Iécran ne sont
pas des pauses.
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Travail sur écran
inrs.fr, 12/06/2023

Travailler de fagon prolongée devant un écran peut engendrer des troubles pour la
santé. La prévention de ces risques suppose d’agir sur Uaménagement et
Uimplantation du poste de travail, le choix du matériel, Uaffichage des informations
aUécran ainsi que sur Uorganisation du travail.

Le travail sur écran peut engendrer des effets sur la santé tels que des troubles
musculosquelettiques, de la fatigue visuelle, du stress et d'autres effets liés aux
postures sédentaires (troubles métaboliques, pathologies cardiovasculaires...). Les
facteurs de risque sont de nature biomécanique (posture statique prolongée et
contraignante, répétitivité des gestes...), physiologique (faible dépense énergétique),
organisationnelle (durée journaliére, travail intensif, absence de pause, contenu du
travail...) et psychosociale (stress, charge mentale...).

Face & ces risques, il est possible d'agir sur l'aménagement du poste de travail, sur
Vimplantation de ces postes dans les locaux, sur le choix du matériel (siége, plan de
travail, écran, clavier, souris...) et sur Uorganisation du travail.

La mise en ceuvre des actions de prévention nécessite d’avoir mené en amont une
évaluation des risques basée notamment sur Uanalyse approfondie des situations de
travail, afin de s'assurer que les mesures retenues sont bien adaptées a Uactivité et aux
salariés concernés. L'objectif est de permettre aux salariés d'adapter leur aménagement
et leur organisation 4 la fois aux exigences de lactivité, & leurs caractéristiques
individuelles et a leurs évolutions (morphologie, état de santé, état de fatigue, age...).

Le tableau ci-dessous récapitule les principaux risques et les principales mesures de
prévention qu'ilest possible de mettre en ceuvre.

U

Choix du mat

« Choisir des équipements adaptés 4 Uactivité et aux
caractéristiques des utilisateurs.

Aménagement du poste de travail

Prévenir les risques de » Organiser lespace de travail (positionnement de la

TMS et de lombalgie souris, du clavier, du téléphone, de écran..) pour
supprimer ou limiter les contraintes posturales
inhérentes aux différentes activités effectuées au cours
delajournée de travail

= Veiller au bon dimensionnement des mobiliers et des.
équipements de travail.
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Vie professionnelle, vie privée : une frontiére a redessiner
Julie Krassovsky, La Gazette des communes, n* 2738, 28 octobre 2024

Lagénéralisation dutélétravail et Uusage des réseaux sociaux exacerbent le brouillage entre
vies professionnelle et personnelle, menant parfois & U'épuisement, au blur-out. Un risque.
bien identifié par les collectivités, mais pas toujours formalisé ni accompagné.

Vous étes obnubilé par votre travail au point de le poursuivre en rentrant chez vous ? Vous ouvrez
constamment votre boite mail, méme sur Uoreiller ? Vous pensez  votre vie personnelle au
bureau et 4votre travail dans Uintimité ?Vous étes peut-étre atteint de blur-out. Entre le burn-out,
Uépuisement professionnel, et le bore-out, synonyme d'ennui dans son travail, le blur-out
symbolise épuisement qui s'installe en raison du flou entre sphére professionnelle et vie
personnelle. Les conséquences sur la santé mentale sont proches de celle du burn-out.

Dépendance a loutil

Un isque que n'a pas couru Laurence Malherbe, partie cet ét6 quinze jours en vacances pour (a
premire fois sans son ordinateur de travail |« Depuis le Covid, 'avais pris la mauvaise habitude
de Vemporter. Entre mon ordinateur, sur lequel je gérais mes emails, et mon téléphone
professionnel allumé en permanence, j'avais développé une dépendance & loutil. A force, les
collégues savent que vous consultez vos messages, alors vous finissez par répondre. Méme sije
me disais que allais juste "checker” mes emails, un seul message contrariant pouvait me gacher
une partie de la joumée. » La directrice des affaires générales et uridiques de a ville dAntibes et
de la communauté d'agglo Sophia Antipolis (24 communes, 2 000 et 650 agents, 181000 hab.),
e peut en effet pas étre complétement déconnectée de son poste. Elle a toutefois réagi assez
vite pour ne pas froler le blur-out.

‘Avec e déploiement du télétravail,les collectivités s'invitent de fait plus volontiers dans Uintimité.
de leurs agents. Et cette frontiére, désormais poreuse entre bureau et domicile, n'est plus
Vapanage des seuls cadres. Dans son livre blanc sur la vie privée au travail, Géraldine Galindo,
professeure & VESCP Business school, avance le besoin d'un «cadre auquel se référer. La
responsabilité revient aux équipes RH : lles sont 1 pour proposer des régles communes et, je e
recommande, négocier des accords dentreprise avec les partenaires sociaux ».

Sur le terrain des collectivités, les chartes et a formalisation d'un cadre sont tés diversement
appliquées. «A ce jour, ce sujet ne fat pas U'objet d'une formalisation, méme s'il est a lagenda
des questions traitées en formation spécialisée du comité social teritorial. Le télétravail, déployé
soudainement pendant et aprés la crise sanitaire,  effectivement fait bouger les lignes » souligne
‘Yvonic Ramis, directeur général des services du conseil départemental de UAlier (350 agents).

Charte de bonnes pratiques

Aujourd'hui secrétaire générale adjointe - DRH 4 lacadémie e Rennes, Charlotte Ciubucciu se
Souvient avoir inité un travail autour d'une charte de bonnes pratiques en matiére d'horaires, de
réunions et e droita la déconnexion au sein de son ancienne collectivité, a ville de Caen. C'était
ity a quatre ans. Mais les conseils et la sensibilisation autour d'un usage aisonné des outils
numériques, voire les coupures d'accés aux serveurs et aux messageries passé une certaine
heure suffisent-ils? « Il me semble que les mesures contraignantes comme la déconnexion
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entre les utilisateurs et leurs appareils numériques. Les smartphones, tablettes et ordinateurs
‘occupent en moyenne 4h22 chaque jour dans 'activité des Frangais.

Conséquences multiples

Ce recours excessif aux outils digitaux, qu'il soit volontaire ou non, a des répercussions négatives
surlavie quotidienne et la santé physique ou psychologique du travailleur. Epuisement physique
ou émotionnel, dépendance ou bumout numérique, comportement addictif... Les usages
numériques excessifs peuvent causer des problémes de santé nombreux et variés. En fonction
du facteur de stress continuellement mobilisé, un travailleur peut développer des maladies
cardio-vasculaires, des troubles musculo-squelettiques, de Uanxiété, des troubles du sommeil
ouencore une dépression.

Bonnes pratiques

Reprendre la main

Pour éviter ces situations, le travailleur peut adopter diverses pratiques ou prendre plusieurs
décisions pour limiter son contact avec les outils numériques. Il peut essayer, dans a mesure du
possible, de favoriser les échanges humains directs, limiter Uenvoi des messages professionnels
‘en dehors des heures de travail, dédier des temps précis de consultation de messagerie. Une fois.
alamaison, il peutfixer une heure rituelle de déconnexion, sensibiliser son entourage aux risques
liés a Uutilisation accrue des technologies. Enfin, il est recommands de pratiquer des activités
déconnectées, comme de la lecture, du sport, des activités manuelles, etc.

Que peut faire Uentreprise ?

Toutefois, il va de soi que ces efforts seront vains si Uentreprise dans laquelle évolue le salarié
maintien sa tension, ou pression numérique. C'est un cercle autant plus vicieux que dans nos
Sociétés ultra connectées, la surcharge numérique n'est pas vue comme un probléme, mais
comme un défi & relever. Pourtant, au sein de Uentreprise, le trop numérique peut étre un frein au
bien-étre et a la performance. Uemployeur a plusieurs obligations, comme proposer des outils
numériques performants quiferont gagner du temps au salarié sans les subir au quotidien. Il doit
aussi étre vigilant concernant le télétravail par exemple qui, souhaité, peut soulager le salarié,
mais peut aussi isoler les travailleurs et les rendre perméables au stress numérique.

Rappelons que lemployeur peut étre poursuivi pour « harcélement numérique » il ne respecte
pasles horaires de travail et le temps de repos légaux des employés. Une bonne mesure pourrait
étre de mettre en place un climat propice au dialogue pour parler de la charge numérique mentale
des employés. Les managers doivent aussi étre formés sur ces questions.
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RPS et nouvelles technologies : 5 conseils de prévention
Lefebvre-dalloz.fr, 12/11/2018

Lusage des nouvelles technologies numériques et digitales entrainent de nombreux
fisques psychosociaux pour les salariés. Il est donc important de savoir identifier leurs
effets dans la sphére professionnelle, mais aussi dans la sphére personnelle. Eneffet, les
TIC (technologies de Uinformation et de la communication) générent une grande porosité
ala frontiére du personnel et du professionnel. Voici 5 conseils de prévention a mettre en
ceuvre au sein de votre entreprise.

Identifier les conséquences d’un usage dérégulé des e-mails

Etablir particulierement les conséquences de l'usage non-régulé des mails
professionnels sur les salariés

« Fragilisation des équilires personnels ;
« Fatigue liée & la réduction des capacités de récupération ;

« Surinvestissement des salariés ;

« Tension juridique associée au contenu de ces mals ;

+ Confits de valeur entre les chartes TIC et les pratiques ;

+ Perte de concentration par interruption des téches en cours ;
« Stress ié la mauvaise interprétation du sens des messages ;
« Perte de lien social en entreprise et dans la sphére privée.

Eviter les solutions radicales pour prévenir les risques

Eviter les solutions « radicales » visant & couper unilatéralement les messageries
professionnelles qui pourraient tre source de stress et de déviation de ces informations
sur drautres TIC.

Comprendre les différents usages des TIC hors du lieu de travail

Itestimportant de comprendre que 'usage des mails en dehors dulieu du travail peut
permettre a certains salariés de répondre & leurs contraintes personnelles. Mais cet
usage doit toujours étre réfléchi avec 'accord de Uemployeur.

Réfléchir a un encadrement global de usage des TIC

Prioriser une démarche participative et pluridisciplinaire ciblée sur la quantité de
mails requs et envoyés, leurs plages d'envoi et de réception et sur leur contenu, comme.
une occasion de remettre en cause les pratiques liges 4 leur usage, mais aussi
Vorganisation et la charge de travail.

Mettre en ceuvre le droit a la déconnexion

Mettre en ceuvre les exigences réglementaires du « droit & la déconnexion » comme une
opportunité d'engager cette démarche, afin de :
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Guide de bonnes pratiques. Le travail sur écran
(Cdg84.fr, novembre 2018

Le travail sur écran ne présente pas de risque immédiat mais peut & long terme engendrer des
troubles tels que :

= Lafatigue visuelle caractérisée par des maux de téte, des picotements, des rougeurs, un
asséchement de U, une lourdeur des globes oculaires, etc.

Devant un écran dordinateur
8 clignements/min)

les yeux clignent deux fois moins : (15 clignements/min &

* La fatigue posturale caractérisée par les troubles musculo-squelettiques localisés
principalement au niveau des jambes, des lombaires, de la nuque, des épaules, des
poignets et des mains.

* Lestress, la nervosite.

Le Code du tavail (art. R. 4542-3) stipule qu'aprés Uanalyse des conditions de travail et
Vévaluation des risques de tous les postes comportant un écran de visualisation, employeur
prend les mesures appropriées pour remédier aux isques constatés.

Il comporte également des spécifications sur le matériel notamment sur :

*  Les logiciels (Code du travail, art. R. 4542-5)

* Uécran (Code du traval, art. R. 4542-6)

* Leclavier (Code du travail, art. R. 45427) ;

* Lespace de travail (Code du travail, art. R, 4542-);

* Lesiége (Code dutravail,art. R. 4542-9)

* Lesdimensions et 'aménagement du poste de travail (Code du travail, art. R. 4542-10) ;.

* Lambiance physique de travail: chalewr, radiations, humidité et bruit Code dutravail, art.
R.4542122 R. 4542-15)

Les conseils d'aménagement cités dans le présent livet ont pour but d'adapter le poste de travail
& UHomme afin de préserver la santé des agents et limiter Uapparition de troubles.

ORGANISATION DU TRAVAIL

La formation aux nouveaux logiciels, ou simplement  Uutilisation de Uoutil informatique permet
diéviter e stress et les tensions musculaires.

'Deméme, des formations Prévention des Risques liés & UActivité Physique (PRAP) spécifiques sur
e travail de bureau permettent aux opérateurs d'aménager correctement leur espace de travail.

Il est nécessaire de faire de pauses réguliéres de 5 minutes toutes les heures si la tiche est
intensive ou de 15 minutes toutes les 2 heures s elle Uest moins.

ifaut en profiter pour bouger, regarder au loin et s'tirer.

Lors des visites médicales, le médecin de prévention effectue un examen approprié des yeux et
delavue de Uagent.
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Implanter les postes de travail de maniére & éviter les
reflets et les éblouissements sur les écrans.

Assurer un taux d'humidité suffisant des locaux de
trava

Organisation

Organiser Uactivité de maniére a alterner taches sur
écran et autres taches.

Donner la possibilité aux salariés de faire des pauses
visuelles en regardant au loin.

Formation des salariés aux outils informatiques.

Former les salariés aux différents outils informatiques
fournis par lentreprise, et également & ceux utilisés
dans les entreprises avec lesquelles ils auront &
travailler.

Mettre en place un service d'assistance  lusage des

différents outils informatiques (ex.: FAQ, assistance
téléphonique, tutoriel.

Organisation du travail

Prévenir les  risques
psychosociaux

Planifier et répartir les charges de travail.
Varier les taches.
Prévoir des lieux et des moments de pause.

Donner aux salariés les informations nécessaires a leur
trava

Organiser le partage d'information sur s contraintes de
travail et les fagons de les résoudre.

Associer les salariés aux décisions qui les concernent,

Conception de la situation de travail

Implanter les postes de travail en fonction des besoins
de Uactivité (concentration, confidentialité, échange...).

Atténuer le bruit dans les locaux (espacement des
postes de travail, cloisons antibruit, matériel non
bruyant, mise en place d'une salle de réunion....
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Guide pratique. Démarche de prévention des troubles
musculo-squelettiques (TMS)

Ministére de la décentralisation et de la fonction publique, édition 2015

Fiche n° 12. Mise en place d’un questionnaire d’auto-évaluation et d'autocorrection

Sur des postes administratfs, la mise en place de questionnaires dautoévaluation et d'autocorrection
peut également étre une approche intéressante pour identifer les agents et les postes susceptibles
détre exposés a un risque de TMS. Tout en répondant aux questions, fagent peut prendre conscience
de ses positions (notamment concernant le travail sur écran) et les adapter en fonction des
recommandations contenues en annexe du questionnaire. f pourra méme demander un rendez-vous
auprés du service de médecine de prévention pour y remédier.

Information et formation de Fensemble des agents

Laction d'information-formation des agents et de Iensemble des niveaux hiérarchiques est un point
essentiel 3 la réussite de la démarche de prévention et  la matrise du isque. | convient de privilégier
une information ciblée sur les secteurs professionnels a isque plutét que dopter pour une information
générale.

Pour que le risque soit maitrise, il est nécessaire que les agents solent informés et formés sur les TMS
etles moyens de les prévenir. Dans ce cadre, une intiation a Fergonomie des agents, des membres du
(CHSCT, des acteurs de la prévention de a santé, de Féquipe d'encadrement et des RH est souhaitable.

Des agents sensibilisés seront plus  méme d'alerter les personnes compétentes pour analyser leurs
conditions de travail s apparition des premiers symptomes.

Uinformation est donc un levier important dans une démarche de prévention car plus les pathologies.
seront diagnostiquées précocement, moins les conséquences pour la santé des agents et les codts
directs ou indirects supportés par les services seront élevés.

Si Finformation des agents est une étape indispensable, elle ne peut, 3 elle seule étre suffisante.
Uinformation ne constitue pas, en elle-méme, une action de prévention.

De muiples supports d'information exstent d'ores et déja. LINRS, par exemple, met 3 disposition des
affiches, brochures (dépliants ou plaquettes) qui peuvent étre adaptés 3 fadministration.

Fiche 18 (Mise en place d'un dépistage visuel)

Le médecin de prévention peut mettre en place des actions avec les membres de Iéquipe pluridisciplinaire
éventuellment constituée (ex.: dépstage isuel, mené dans le cadre dentretiens infirmiers, pour les agents
wavaillant sur écran).

La surveilance médicale devra éte particuliérement attentive ors de Fapparition de plaintes ou de pathologies
L médecin de prévention consacre une parti de son ters-temps  Fanalyse, sur leterain,du isque dapparition
de M.
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automatique ont des effets contre-productifs en ce sens qu'elles s'immiscent dans Uorganisation
de chacun et peuvent générer d'autres tensions », note Charlotte Ciubucciu. Un avis que partage
Christophe Cousin, qui conseille plutot d'agir « sur Uévaluation réguliére de la charge de travail
des collaborateurs et agents ».

Posture managériale

Pour prévenir e besoin de faire migrer son travail au domicile, le mieux est de ne pas en avoir la
possibilité. Clest (a que, selon Guillaume Bauchet, interviennent les manageurs. Selon le
directeur adjoint de Ulnstitut national des études territoriales chargé des formations, la lutte
contre Uinfobésité et les mauvaises pratiques, numériques surtout, saborde par la planification
du travail et (a maniére dont le manageur organise le collectit. « Nous avons des offres dédiées
sur le management des équipes en situation de télétravail, avec des enjeux de maintien de la
cohésion collective. Car ce manque peut souvent générer de Uépuisement », prévient-i. «Les
manageurs pilotent désormais des équipes qui sont un agglomérat d'individualités beaucoup
Plus exposées. st de leur responsabilité de maintenir des demandes qui restent dans le cadre
des horaires de travail. »

A Viliejuif (1100 agents, 57 000 hab., Val-de-Marne), ol le sujet na pas non plus été formalisé,
Steve Krief, e DRH, est bien conscient de son rdle. Lui-méme hyper connects, il « ne sounaite pas.
donner Vimpression qu'il s'agit 1a d'un attendu professionnel & Uégard des agents. Par
conséquent, je suis assez strict lorsqu'il s'agit de ne pas contacter les agents lors de leurs congés
et hors des heures de travail. Je me permets aussi de rappeler fréquemment aux quelques
collégues que je vois partir aprés 18 heures 30 u'il e faut pas non plus rester trop longtemps. »
En outre, Uépuisement professionnel peut aussi étre 1ié & des tensions dérivant d'une situation
personnelle. La aussi, manageur et RH doivent étre en appui auprés de Uagent par un
aménagement éventuel des horaires de travail.

Un droit & « débrancher » spécifique a la fonction publique

Le droit  la déconnexion spécifique a la fonction publique (*) dépasse e champ du télétravail. I
sentend comme le droit, pour tout agent public, de ne pas étre connecté & un outil numérique
professionnel en dehors de son temps de travail. Les modalités doivent étre négociées dans le
cadre du dialogue social de proximité en incluant : la qualification de période de déconnexion
avec, par exemple, des temps de référence (horaires détaillés, pause déjeuner, pratiques
dutilisation des outils numériques - messagerie, téléphone portable, signature automatique
indiquant le caractére non impératif d'une réponse immédiate, sensibilisation et formation des
salariés et responsables dencadrement sur Uorganisation du travail et a charge de travail).

(*) Accord sur le télétravail du 13 juillet 2021.
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« Aménager e poste de travail pour permettre au salarié
dadopter des postures adéquates.

« Proposer des alteratives 4 la posture assise sur un
siége de bureau (ex. : bureau a hauteur variable),

Organisation dutravail

« Prévoir des pauses régulizres et de durée adaptée au
contenu du travail

« Informeretformer les salariés au réglage eta lutilsation
des différents équipements de travail.

Choix du matériel

+ Metue a disposition différentes possibilités d'assise
(fauteui, siége-ballon..), et informer les salariés sur
leurs avantages et leurs limites.

+ Permettre lalternance des postures en mettant &
disposition des bureaux a hauteur variable.
AAménagement du poste de travail

Prévenir les risques liés * Mettre en place un aménagement du poste de travail
aux postures sédentaires permettant une alternance entre postures assise et
debout,

« Aménager lenvironnement et les espaces de travail de
fagon & ce que les salariés solent incités 2 se déplacer
régutiérement.

Organisation dutravail

« Inciter les salariés & s'octroyer des pauses actives et
régulieres. Leur laisser la possibilté de s'en accorder
quand i en éprouvent (e besoin.

Choix du materiel
« Privilégier un écran mat plutét qu'un écran brillant.

« Metue a disposition des dispositifs d'éclairage d'appoint
orientables dans toutes les directions, et réglables en
Prévenir les risques de. intensite.
fatigue visuelle
« Installer des stores & lamelles horizontales réglables en
fonction de la luminosité extérieure.

Aménagement et implantation du poste de travail

« Adapter léclairage aux téches réalisées.
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Langle optimal entre les bras et les avant-bras est de 90°. Il est aussi important que les.
épaules soient détendues et que les bras reposent s les accoudoirs. Tenez compte que.
les deux bras représentent quelque 20 % du poids total du corps. Sills ne sont pas assez
soutenus en position assise, la charge qui pése sur les muscles des épaules et du cou
est alourdie.

Si le salarié travaille avec des documents, il est préférable d'utiiser un pupitre. Le
document & lre peut se mettre debout de maniere & diminuer la torsion du cou. Le pupitre.
doit rester libre sur a surface de bureau et pouvoir étre déplacé entre I'écran et le clavier.
Choisir un pupitre avec angle réglable et suffisamment grand et solide.

La bonne position pour le clavier est droit devant le buste & environ 10 cm du bord du
bureau. Les pieds du clavier doivent étre rabattus.

Veillez & la distance de la souris. Le mieux est qu'elle soit proche du corps et directement
&.cdté du clavier. En utiisant une souris ergonomique vous diminuez atension musculaire.
dans le bras. Une souris verticale, combinée & un clavier compact, est idéale.

Il est trés important que le bureau soit fixé 4 la bonne hauteur. Donc idéalement, la table
a une hauteur réglable.

Un bureau trop haut ou trop bas provoquera des maux au cou ou & I'épaule. La hauteur
de la table doit pouvoir se régler entre 62 et 82 cm.

Les pieds doivent pouvoir poser surle sol. l est aussi indispensable que les épaules soient
détendues, que le salarié puisse appuyer ses avant-bras sur les accoudoirs.

Assis, les pieds doivent étre bien appuyés sur le sol et les jambes doivent former un angle
490"

Le bureau doit avoir une largeur minimale de 120 cm au moins afin d'assurer une distance
du regard & votre écran correcte. En moyenne, une profondeur de 80 cm suffit s on utiise
un écran plat

La bonne hauteur de la chaise se détermine en venant la placer de telle sorte que les
‘genoux soient & hauteur de I'avant des fesses. i les genoux viennent justes au-dessus.
des fesses, a hauteur d'assise est bonne. Les pieds doivent étre bien en contact avec le
sol.

Pourles salariés qui travaillent sur un micro-ordinateur portable, la connexion & une station
daccueil reliée & un écran exteme ainsi qu'aux périphériques d'entrée (clavier, souris) est
& favoriser. A défaut, il existe des rehausseurs qui permettent de placer e haut e I'écran
& hauteur des yeux. Il s'agit d'un plan incliné sur lequel lordinateur est posé. Un clavier
standard doit alors étre connecté au portable pour préserver des conditions optimales de
frappe au clavier.

Sile salarié travaille sur 2 écrans et que I'un est beaucoup plus consulté que Faure, i
convient de le placer face au salarié. Dans le cas contraire, les 2 écrans sont placés
‘symétriquement par rapport au salarié. Si les 2 écrans ne font qu'un seul du point de vue
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Exercices et étirements

Pour éviter les TMS et autres problémes liés au travail sur écran, conseillez 4 vos salariés
de prendre I'habitude de faire une petite séance d'activité physique.

Vous pouvez leur diffuser les informations suivantes
Pour détendre votre dos.

« Arrondissez votre dos tout en baissant Ia téte.

« Entrelacez vos doigts et étirez vos bras vers le haut : poussez vers
Iarriére le plus loin possible, puis inclinez votre buste & droite et &
gauche,

« Faites des mouvements de rotation avec la téte

« Haussez les épaules ou faites des rotations d'épaules.

Pour reposer vos yeux

« Clignez des paupiéres pour évier les yeux secs.
« Regardez réguliérement au loin.
« Faites des mouvements oculaires : sans bouger la téte, regardez &
droite puis & gauche, en haut puis en bas.
Pour vous dégourdir les jambes
+ Bougez souvent les jambes pour éviter les crampes et activer la
circulation sanguine.
+ Etirez-les et faites des rotations des chevilles.
«Jambes tendues, ramenez les pointes de pieds vers vous.
+ Ramenez un genou vers vous puis I'autre.
N croisez pas les jambes.

Pour assouplir vos poignets

« Etendez vos bras et faites des rotations des poignets.
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Le droit a la déconnexion dans la fonction publique
fonction-publique.gouv.fr, 12 novembre 2022

Le droit 3 la déconnexion dans la fonction publique est consacré dans l'accord
télétravail du 13 juillet 2021. Il dépasse toutefois le champ du télétravail.

Qu'est-ce que le droit a la déconnexion et quels objectifs poursuit-il ?

Le droit 4 la déconnexion s'entend comme e droit pour tout agent public de ne pas
&tre connecté & un outil numérique professionnel en dehors de son temps de travail.

Ce droit, qui s'inscrit dans une démarche d'amélioration des conditions de travail et
d'une meilleure conciliation entre Ia vie professionnelle et Ia vie personnelle, a pour
objectif le respect des temps de repos et de congé.

Ainsi, ce droit permet aux agents publics de ne pas répondre aux sollicitations
professionnelles en dehors des horaires de travail sans risque d'étre sanctionnés.

Focus sur le droit 2 la déconnexion dans I'accord télétravail du 13 juillet 2021

Laccord télétravail du 13 juillet 2021 prévoit que « Les modalités du droit a la
déconnexion doivent étre négociées dans le cadre du dialogue social de proximité. »

Dans ce contexte, un plan dactions peut utilement étre adopté dans le cadre du
dialogue social de proximité, afin de fixer par exemple :

- Les modalités (contenu, durée, publics cibles) de la formation au bon usage des outils
numériques;

- Les modalités pratiques de déconnexion des outils numériques ;

- Les modalités d'ajustements de I'organisation pour adapter la charge de travail au
temps de travail des agents;

- Les modalités visant 4 assurer une complete information des agents du dispositif mis
en ceuvre

- Les modalités de suivi.

Au-dela des pratiques individuelles, les conditions et la charge de travail sont des
facteurs  prendre en compte dans l'exercice de ce droit. Une organisation de travail
qui s'appuie sur le dialogue professionnel et la participation des agents publics
contribusta favorablestient s Feffactivit du:droitd Indéconnedon:
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Le numérique est-il facteur de risques psychosociaux (RPS) ?

Agence nationale pour 'amélioration des conditions de travail, 12 juin 2024

Sile numérique peut favoriser Uapparition des RPS en entreprise, son impact n'est pas déterminé
a lavance et dépend des modalités d'association des salariés en amont et au cours du
déploiement des projets de transformation numérique. Il convient donc d'étre attentif aux
‘modalités par lesquelles ces technologies sont implantées et discutées au sein des équipes.

Quelques points de vigilance

Bien que les effets des transformations numériques demandent & étre anticipés au cas par cas,
des enjeux récurrents peuvent cependant étre identifiés :

Risques de surcharge mentale

 liée a une exigence diattention soutenue et & la nécessité d'étre connectés en
permanence a des écrans et a des systémes de communication ;

« favorisée par le développement d'une culture de Lurgence et de linstantanéité de (a
réponse & une question posée, une situation donnée ou un aléa.

Risques de perte d’autonomie
« facilitée par une prescription et une détermination stricte de Uactivité (via des algorithmes
notamment);

« permise par une surveillance accrue des travaillews par lintermédiaire de la
géolocalisation et du croisement des bases de données.

Risques d'isolement et de brouillage entre vie privée et vie professionnelle

« introduits gréce & la variabiité des lieux d'exécution du travail et Vapparition de
travailleurs nomades sans bureaux et espaces fixes ;
«induits par la disparition des repéres temporels (jour/nuit, semaineeek-end).

Ces risques ne sont pas une fatalité
Des solutions peuvent étre recherchées par

o Lassociation des salariés 4 a conduite des changements et notamment a a réflexion sur
Vusage, la conception, les modalités de déploiement d'un projet numérique.

« La simulation des situations de travail futures avec les personnes concerées ou
Uexpérimentation des projets  petite échelle avant leur déploiement.

«  La négociation les partenaires sociaux peuvent négocier un accord de méthode sur la
conduite des changements et des meilleures fagons d'y associer lensemble des salarids.
Le contenu de l'accord peut ensuite porter, par exemple, sur la déconnexion en précisant
les cadres - temporels et physiques - dans lesquels Uactivité prend place etla fagon dont
les acteurs utilisent les moyens de communication. Toutefois, a conclusion d'un accord
nexonére pas entreprise dela nécessité d'un suivi régulier des conditions d'usage de ces.
moyens technologiques, notamment en ce qui concerne la charge de travail.
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Outils parfaits, besoin de plus de contrdle : décryptage de
2 idées regues sur le télétravail

Agence nationale pour 'amélioration des conditions de travail, 12 juin 2024

Comment s'assurer que les outils de télétravail mis en place correspondent bien 3
Iactivité et favoriser leur appropriation ? Comment placer la relation de confiance au
coeur du télétravail ? Réponses accompagnées de ressources pour comprendre et agir.

« Télétravail : on a trouvé les bons outils ! »

Zoom, Trello, Slack... En plein essor depuis le début de la crise sanitaire, les plateformes
collaboratives, les outils de tchat ou encore les applications de visioconférence aident
3 maintenir une certaine continuité de Factivité en facilitant le travail  distance. Mais
ce nvest pas parce qu'un outil numérique est convivial, ergonomique, bien pensé, qu'l
sera utile et utilisé dans de bonnes conditions. « On croit trop souvent que les qualités
intrinséques d'un outil numérique suffisent a garantir sa bonne utilisation » souligne
Matthieu Pavageau, directeur technique et scientifique de IAnact. En conditions
réelles, a nouvelle solution de tchat peut générer de « linfobésité », le planning
collaboratif compliquer I'organisation de chacun, et la multiplication des outils
numériques accroitre la charge mentale de tous.

Trouver le bon outil, c’est s'assurer de ses caractéristiques techniques, mais aussi
Fexpérimenter en situation réelle, élaborer un cadre commun dutilisation et enfin i
le choix est fait de sen servir - créer les conditions e son appropriation (montée en
compétences, partage de pratiques..).

«Le télétravail ca nécessite de renforcer les contréles »

Contrdle du mouvement du regard pendant les visioconférences, captures d'écran
aléatoires... Des outils de surveillance particuliérement intrusifs sont proposés 3 la
vente 4 la faveur du développement du télétravail. Parmi eux, des équipements dont
Futilisation est illégale et ‘autres qui nécessitent, a minima, linformation préalable
des salariés et I'avis des représentants du personnel. Bien que le contrdle ne soit pas
leur vocation, les solutions de messagerie et de coopération numériques fournissent
déja des indications sur les heures, les durées de connexion et le volume d'activité en
ligne. Des données que les manageurs peuvent étre tentés d'utiliser pour contrdler
Factivité de leurs collaborateurs 3 domicile.

Seules, elles ne disent cependant rien du travail « réel ». Quelles conclusions tirer des
naux d'une suractivité ou sous-activité en ligne ? D'un trop long, ou trop court,
temps de réponse 3 un mail ? Pour comprendre et suivre le travail & distance, rien ne
remplace la régulation de la charge e travail, fondée sur des échanges réguliers entre
manageur et collaborateur et en équipe.. Le télétravail, pour quiil fonctionne,
nécessite de créer les conditions de s confiance dans les relations.
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Mettre en place des dispositifs de régulation de Uutilisation des outils
numériques.

Négocier un accord, ou & défaut publier une charte défi
modalités de Uexercice de e droit.

Former et sensibiliser les salariés & un usage raisonnable des outils.
numériques.

issant les

Ce quil faut retenir

Les TIC ont généré une porosité des frontiéres entre la vie
personnelle et la vie professionnelle des salariés qui fonctionne dans.
les deux sens.

Lusage de ces outils numériques représente une source de Risques
PsychoSociaux sur lesquels Uentreprise doit agir en privilégiant les
actions de prévention (prévention primaire) agissant sur les causes.
liges au débordement de ces usages.

Cependant, ces outils peuvent, pour certains salariés, permettre de
répondre a leurs contraintes personnelles en exercant une partie de.
leur travail en dehors de leur lieu de travail, avec Uaccord de
Vemployeur.

Ainsi, les solutions unilatérales de coupure séche des messageries.
professionnelles ne peuvent étre privilégiées au détriment dune
démarche plus globale, pluridisciplinaire et participative, visant &
remettre en cause leurs conditions d'usage.

Le débat doit porter a la fois sur la quantité, le contenu, les plages et les
conditions d'utilisation de ces outils, mais aussi sur organisation et la
charge de travail qui peut générer les excés liés a leur usage.

Cette démarche devra intégrer & la fois un bilan des pratiques, les
propositions des salariés qui seront issues de ce débat, les bonnes.
pratiques aujourd’hui reconnues, la rédaction de régles de bonnes.
pratiques qui en émergeront de fagon consensuelle, et donc la
formation des salariés aux risques et aux mesures qui y seront ainsi
associées.

En cela, elle répondra de fait aux exigences de Uarticle L. 2242-8 du
code du travail, dans sa version du 1% janvier 2017, établissant un
«droit & la déconnexion » des salariés.
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Télétravail

Ameli.fr, 21 février 2024

Le télétravail peut étre source de risques sur la santé et la sécurité des salariés. Sa mise
en place nécessite donc une préparation et un accompagnement bien adaptés. Les
mesures de prévention concernent a la fois Uemployeur, lencadrement et les salariés,
notamment les personnes a risques.

Avec la pandémie de Covid-19 et alors que les usages numériques se développent, la
pratique du télétravail s'est généralisée dans tous les secteurs. Afin de réduire les risques
spécifiques & ce type d'organisation du travail, accompagnement des salariés par les
entreprises estindispensable. Il doit porter sur les points de vigilance suivants :

Venvironnement de travail

les outils et les ressources

la gestion de Vautonomie et la charge de travail
e role des managers de proximité

le maintien du collectif e travail.

Les conseils et solutions formulés par UINRS couvrent Uensemble des situations a risque
évoquées ci-dessus. Elles visent principalement a éviter les isques psychosociaux et de
troubles musculosquelettiques. Elles se déclinent par ailleurs en fonction du profil au
sein de Uentreprise (employeur, manager, salarié).

Recommandations pour l'employeur
Au niveau de Uentreprise, il convient :

« de prendre en compte, lors de Uélaboration du document unique
dévaluation des risques (DUER), les spécificités du télétravail (@
domicite ou en coworking)

« d'accompagner les managers de proximité dans leur role de soutien et
daccompagnement des équipes

« de produire et définir clairement les régles régissant le télétravail
(postes éligibles, temps de travail...)

« de rappeler au télétravailleur e cadre et les modalités du télétravail
(principes d'aménagement du bureau, risques, durée du travail...)

« de permettre une assistance 4 distance pour l'usage des outils
numériques et de communication

« de faciliter le droit de visite des membres du Comité social et
économique.
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ques liés au travail sur écran

Travailler devant un écran peut engendrer des troubles de la santé : fatigue visuelle,
troubles musculosquelettiques, stress.

Au titre de son obligation de sécurité, I'employeur est tenu de prendre les mesures
nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé de ses salariés.

Les risques

L'employeur est tenu dévaluer les risques liés au travail sur écran et de les retranscrire
dans le document unique d'évaluation des risques professionnels (DUERP)

s au travail sur écran

Les facteurs de risques liés au traval sur écran sont biomécaniques (posture statique
prolongée et contraignante, répéitvté des gestes...), organisationnels (durée joumaliére,
ravailntensif, absence de pause. ) et psychosociaux (stress, charge mentale...).

Fatigue visuelle

Travailler devant un écran pendant plusieurs heures d'afiée peut entrainer une fatigue
visuelle. Phénoméne réversible qui disparait aprés le repos, la fatigue visuelle se traduit
par des plaintes, des modifications physiologiques, et une baisse des performances
visuelles.

Ses manifestations sont des sensations de lourdeur des globes oculaires, des fougeurs,
des picotements, des éblouissements, une myopie temporaire, les yeux secs, des maux
de téte.

Les facteurs de risque de fatigue visuelle sont individuels tels que la présence de défauts
visuels, I4ge de la personne, une correction visuelle non adaptée, etc.

lls peuvent aussi étre liés 4 la conception du poste de travail : présence de reflets sur
I'écran, éclairement inapproprié, écran mal positionné, distance ceil ~ écran trop courte,
mauvaise qualité de limage.

Iis peuvent également étre organisationnels : durée du ravail excessive, absence de
pauses visueles.

Syndrome de I'eeil sec

Le syndrome de Icsil sec, en dehors de toutes pathologies ou prises de médicaments, se
caractérise par un manque de larmes provoquant des sensations de bralures ou diitation
peut étre lié  plusieurs facteurs sur lesquels on peut agir

+ la climatisation, qui asséche Iair ambiant ;

+ un écran placé trop haut par rapport aux yeux (plus on reléve I'axe du
regard, moins on cligne des yeux) ;

« larareté du clignement des paupiéres lors de [usage intensif e a souris
qui peut entrainer de longues durées de fixation de Iécran (1 sollicitation
de I'attention réduit la fréquence de clignement).
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Troubles musculosquelettiques
Les TMS afectent essentielement s tisus mous :fes muscles et es tendons.

Lors d'un travail sur écran, ce sont ceux de la nuque, des épaules, de la région lombaire,
des poignets et des mains qui sont plus particuliérement atteints.

En effet, le travail sur écran se caractérise par une posture statique maintenue pendant
de longues périodes, ainsi que par des mouvements répétitfs des doigts, que ce soit pour
la frappe au clavier ou pour les clics avec la souris.

Les facteurs de risque de survenue des TMS sont nombreux.

lls peuvent étre individuels. Par exemple, l'existence de défaut visuel, comme une
presbyie, oblige & une flexion/extension du cou pour améliorer Ia visibité de I'écran &
travers la partie basse des verres progressifs, ce qui peut générer des douleurs cervicales.

s peuvent étre liés & la posture de 'opérateur devant son écran. Le maintien d'une
position statique assise prolongée peut engendrer une fatigue musculaire par la
solicitation permanente durant une fongue durée des muscles pour maintenir cette
posture. Ces postures assises induisent par ailleurs un comportement sédentaire (& savoir
étre assis avec une faible dépense énergétique) qui, il est prolongé, est délétére pour la
sante

Les TMS peuvent également étre liés & des défauts d'aménagement du poste de travail
ou dutiisation du matériel : Iécran est souvent trop haut lorsque le moniteur est poseé sur
une unité centrale, ou trop bas lorsque le salarié utilise un micro-ordinateur portable. Des.
documents papier placés entre le clavier etle salarié sollcitent les épaules lors dela frappe.
car le clavier est alors éloigné de la personne. Un appui continuel du poignet pendant la
frappe ou une souris éloignée du salarié constituent des situations 4 risque de TMS des.
membres supérieurs. Et encore, une utiisation du clavier sans aucun appui des avants.
bras sur le plan de travail solicite de maniére trop soutenue les muscles des épaules.

Le contenu de la tache peut aussi avoir une influence sur la survenue de TMS. Par
exemple, les douleurs cervicales sont plus répandues chez les salariés effectuant des.
taches monotones que chez ceux qui ont des taches variées.

Par ailleurs, une intense concentration, des situations stressantes ainsi qu'une perception
négative du contexte de travail favorisent I'apparition des TMS. En effet, lorsque [on est
stressé, on est plus contracté que dordinaire et les muscles ne se relachent pas
complétement au repos.

Risques psycho-sociaux

Les risques psychosociaux (RPS) correspondent & des situations de travail ol sont
présents, combinés ou non, du stress, des violences internes et externes.

lls peuvent étre induits par lactivité elle-méme ou générés par forganisation et les
relations de traval,

Le stress est un déséquilibre entre la perception qu'une personne a des contraintes de
son environnement de travail et la perception qu'elle a de ses propres ressources pour y.
faire face.
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Recommandations pour le manager

Pour les encadrants de proximité, il convient :

diinstaurer des points réguliers, de préférence sur site, avec chaque
télétravailleur

de respecter le droit 4 la déconnexion

d'adapter les objectifs et le suivi de Uactivité des télétravailleurs a leurs
conditions de travail particuliéres

de définir des moyens de rencontre virtuels et de maintenir le lien avec
les non-télétravailleurs

de redéfinir et communiquer la conduite & tenir et Uorganisation des
secours en cas d'accident ou d'incident

détre vigilant sur des situations possibles d’addiction ou de souffrance
autravail.

Recommandations pour le salarié ou le travailleur indépendant

Pour le télétravailleur, il est notamment recommandeé :

de s'installer, dans la mesure du possible, dans un espace de travail
dedié

d'aménager son poste de travail pour travailler dans de bonnes
conditions et de fagon & limiter les risques de troubles
musculosquelettiques

dlorganiser son travail de fagon  conserver un rythme comparable au
travail présentiel, y compris en termes de contacts avec le reste de
Uéquipe.
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€= Veiller aux conditions concrétes d'exercice du télétravail au domicile

Liarticle 6 du déeret du 11 février 2016 dispose que « s agents excrcant leurs fonctions en
télétravail bénéficient des mémes droits et obligations que les agents exersant sur leur lieu
daffectation ». En pratique, toutefois, le télétravail pereute sur de nombreux plans la relation de.
travail traditionnelle entre Temployeur public et son agent. Sagissant des conditions conerétes
dexercice du élétravail au domicile, deux points émergent plus spécialement  le niveau de prise
en charge par lemployeur de Iéquipement nécessaire au téétravail (1), le risque particulier porté
parles accidents du travail au domicile de Fagent en (élétravail (2).

1-Le financement du poste de travail au domicile de Pagent : un arbitrage & faire par
chaque employeur

Contrairement 4 ce qui prévaut pour le travail sur site, les conditions matérielles d'exercice du
télétravail au domicile des agents sont souvent appréhendées a minima par les employeurs publcs.
Comme cela a 46 indiqué plus haut, leurs obligations sont pourtant les mémes.

Le dispositf réglementaire porte une approche duale de cette question. D'une part, Tagent doit
produire une attestation de conformité des installtions de son domicile aux spécifcations
techniques de Femployeur?,afn de protéger e dernier; d'sutre part Femployeur doi prendre cn
charge les coits découlant directement de Feercice du tlétravail, notamment ceus des matéricls,
Togiciels, abonnements et communications. Cete obligation sétend aux codts de maintenance.
Ainsi, en pratique, malgré le principe énoncé par Tartcle 6 du décret du 11 fevrier 2016, et
contrairement au travil sur sit, le t@ltravail engendre une forme de co-responsabilie de
Temployeur t de Fagent sur a fonctionnalit du poste de traval au domicle d ce dernier.

effet, i Texception de F'agent en situation de handicap® (pour qui le télétravail peut étre source.
dinclusion), dont Femployeur doit eflectuer les aménagements de postes nécessaires 4 la
réalisation des tiches, ce dernier n'a pas dobligation autre que la fourniture des équipements
informatiques et téléphoniques & son agent, & qui il incombe d'aménager lui-méme son poste de
travail. Si Taceord du 1 juillet 2021 rappelle Ia possibilité pour I'employeur de prendre des
nitatives pour améiorer Tergonomie du poste de travail il ne va pas au-deld

Des constats effectu

au cours de lenquéte de a Cour, il ressort que deux visions sopposent parmi
les employeurs : Fune rappelant que, e télétravail reposant sur le volontariat, Femployeur wa pas

financer au-dela de ce que prévoit Ia réglementation ce qui reste une demande de l'agent; Tautre
qui souligne qu'une prise en compte insuffisante du codt du poste de travail a domicile revient &

Les éléments recuillis font apparaitre que certains employeurs publics, comme Péle Emploi, le
MAA ou encore Ia commune de Chelles évoqués supra, fournissent un équipement informatique
allant au-deli du minimum requis pour 1élétravailler. Cependant, sauf exceplions'®, Ia plupart ne.
supportent pas sur leur budget les équipements de bureau (tel qu'un sidge ergonomique ou un
bureau) de Fagent & son domicile. Pour ce qui est de la FPH, la FHF reconnait que le probléme de.
Téquipement au domicile de Tagent est rél, mais observe que les employeurs hospitaliers préferent
allouer leurs moyens budgétaires trés contraints au locaus professionnels. Ce constal montre que.
Tarbitrage est moins dordre principiel que budgétaire.

Se pose cependant, & long terme, la question du risque pesant sur la santé (notamment de troubles.
‘musculo squelettiques (TMS)™) de Fagent mal installé : e codt initial évité par Iemployeur ne
finangant pas Tergonomie du poste de travail doit étre rapproché du codt ultérieur trés suy
dela prise en charge de I'agent ayant développé une pathologie chronigue. Les pratiquesen vigueur
sont également susceptibles de peser sur la productivité des télétravailleurs.

Sile caractére non obligatoire du télétravail, et surtoutle coit budgétaire de V'adaptation du poste.
‘de treveil, peavent explicraer cetis position, il importe que les employears én mesovent e snte les
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Le stress numérique : nouveau risque émergent

Preventica.com

Le stress numérique, un mal professionnel insidieux, touche plus de travailleurs qu'il vy parait.
Nourripar un mauvais management et es nouveaux modes de travail, il s‘immisce aussi bien au
bureau que dans la vie privée. Pour y faire face, des bons gestes peuvent étre effectuds par le
salarié quand des mesures peuvent étre décidées par Uentreprise.

Le numérique a excés

Le stress numérique est une tension nerveuse importante, qui devient progressivement
‘chronique, liée & un usage excessif des outils et technologies numériques.

Sollicitation perpétuelle

Depuis Uessor des nouvelles technologies au XX sidcle, notamment de Uinformatique et des
techniques de tétécommunication, le poids du numérique peut étre lourd & porter pour les
travailleurs, malgré son utilité. Selon une étude de la fondation Bockler, le numérique peut
entrainer plusieurs facteurs de stress tels : Uatteinte a a vie privée, a surcharge informationnelle,
le doute sur le maintien de 'emploi, une perte des relations informelles, un sentiment de
surveilance par lemployeur ou encore une injonction 4 la disponibilité permanente.

Une autre étude menée par I'Observatoire du stress en 2012 montrait diailleurs que « les
interruptions incessantes dans leur travail causées par les outils numériques » étaient mal
Vécues par 78 9 des salariés interrogés. Avec la transition numérique, et le développement
notamment du télétravail ces situations résurgent.

Queditlaloi?

Une toi instaurant un « droit a la déconnexion » (artcle 55 Lol n° 2016-1088)  pourtant bien été
Votéele21 juillet 2016. Cependant, celaest loin d'étre respects dans toutes les sociétés. En effet,
36 9 des salariés frangais se connectent a distance pour travailler en vacances, selon une étude
publiée par le site d'évaluation des entreprises Glassdoor en 2022 Une porosité vie
professionnelle / vie personnelle qui va dans les deux sens. Une enquéte Ipsos pour Edenred en
2014 révélait que 62 % des personnes interrogées indiquaient régler des problémes personnels
pendant les heures de travail.

Mal

Bien que cela soit difficilement quantifiable précisément, le stress numérique, ou stress digital,
concerne une partie conséquente des travailleurs francais. Selon la synthese de I'Observatoire
du stress (2017), «Vaccroissement du stress numérique est de 65 % en lien avec accés & un
réseau a distance fourni par Uentreprise, 63% pour lordinateur portable ». Selon le cabinet
Stimulus, un Frangais sur quatre souffirait d'hyperstress lié au numérique.

sidieux mais répandu

Cela a rien d'étonnant. Selon le barométre de juin 2018 de la fondation April, mené en
collaboration avec Ulnstitut de sondage BVA, prés de « 7 Frangais sur 10 seraient incapables de
se passer d'outils connectés plus d'une journée ». Une «relation d'interdépendance » paradoxale
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Le service de médecine de prévention se dote d‘outils d'alerte afin détre en mesure de suivre des agents a risque
de désinsertion pour leur proposer précocement une démarche individuelle de formation/adaptation et/ou de
changement de poste.

Laction médicale, proactive et colective, place le maintien dans 'emploi au coeur du dispositif de prévention.

A titre individuel, le médecin est également qualié pour encourager a pratique d'une actiité physique ou
sportive permettant de maintenir ou accroitre les capacités fonctionnelles du systéme musculosquelettiques,
aider 3 combattre le stress et améliorer Iéquilibre de vie des agents.
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Le télétravail dans la fonction publique aprés la crise sanitaire.
Premier bilan. Rapport public thématique

Cour des comptes, novembre 2022
[

B - Prévenir les risques psychosociaux par la régulation des horaires de télétravailt

En 2021, le Parlement européen®s a demandé « d la Commission dinclure le droit d la
déconnexion dans sa nouvelle stratégie en matiére de santé et de la sécurité au travail ». la en
outre invité « les Etats membres a veiller  ce que les travailleurs qui invoquent leur droit & la
déconnexion soient protégés contre le risque de représailles ou d'autres répercussions négati
et d ce quil existe des mécanismes permettant de traiter les plaintes ou les violations du droit d
déconnexion ». Cet épisode témoigne de importance prise par e sujet du droit  la déconnexion.

Celuic fixe e principe qu'un salarié ou un agent est en droit de ne pas étre connecté i ses outils
‘numériques professionnels et done e ne pas répondre & des sollcitations hors des horaires de
travail. 1 objectif du droit  a déconnexion est double. Il Sagit, d'une part, e tracer une frontiére
entre les temps professionnel et personnel, 'usage des outils numériques pouvant facilement
conduire i en estomper la démareation et, dutre part, de prévenir les risques psychosociaux, en
partieulier de burn out résultant de Tincapacité ou de Iimpossibilité pour e salarié ou agent de
cesser son travail. s risques concernent tout autantles agents que les managers.

Le droit & In déconnexion est lié au premier chef & Fusage des outils numériques. Il présente
toutefois un enjeu spécifique dans le cadre du télétravail, en particulier quand agent reléve d'un
régime de temps de travail dit « au orfait ».

1l wexiste pas de définition légale du droit & la déconnexion. Cependant, dans le secteur privé, le
droit du travail* oblige les entreprises de plus de 50 salariés & entamer des négociations en vue de
conclure un accord collectif dentreprise sur le sujet. Laccord du 13 juillet 20217 consacre
désormais pour la fonction publique le droit  la déconnesion qui doitfaire Fobjet d'un accord dans
e cadre du dialogue social de proximité pour garantir son effectivité. 11 recommande Iélaboration
un plan d'action et prévoit un échange spécifique sur la charge de travail los de Fentretien annuel
dévaluation. Cependant les modalités pratiques pour assurer Feflectivité de ce droit ne sont pas
précisées.

Or, selon les données recucillies dans le cadre de Venquéte, i tous les employeurs publics
reconnaissent limportance du droit  Ia déconnesion, a plupart s'en tiennenta Iélaboration d'une
charte dont le degré d'efficacité est par nature diffcle i mesurer. Parmi les iniiatives innovantes,
Tnsee a mis en place un dispositf de fenctre « pop-up » qui apparait sur Iécran des agents i 19
heures 30 pour les inviter & se déconnecter’®, La pratique du courriel indiquant que le message
envoyé au-dela d'un certain horaire n'appelle pas de répon: loppe également. Aucune

‘accéder aux applications informatiques ou d'envoyer des
courriels au-dela des horaires définis) 'a en revanche éé relevée.

1 reste que Teffeetivité du droit & la déconnesion ne repose pas sculement sur des solutions
technologiques. Elle nécessite de_revoir lorganisation du travail, dans un contexte de
raccourcissement généralisé des délais de réponse attendue (en interne comme vis-i-vis des
usagers).

Limportance de ce sujet commande d'aider les employeurs publics  renforcer Feffectivité du
droit la déconnexion. Le comité du suivi instauré par 'accord du 13 juillel 2021 pourrait étre un
vecteur efficace de recusement et de diffusion des meilleures pratiques en I natitre.






OEBPS/Images/partieI-2DossierDocumentair20.jpg
Charte du bon usage du numérique pour améliorer la qualité de vie
au travail de tous

Pdle Ressources humaines et développement social, Université de Bordeaux, ms
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Pour améliorer la qualité de vie au travail de tous
Préambule

La révolution numérique a transformé les rapports au travail et les moye
Avec quelques 400 000 courriels échangés par jour & 'université de Bordeaus, Iutilisation du
numérique dans notre quotidien professionnel est prédominant et permet un transfert
dinformations rapide et pluripersonnel. Le numérique étant un élément central dans la conduite
dactivité, il est essentiel de maitriser sa_bonne tilisation et d'étre vigilant 4 la sécurité
‘numérique de chacun, notamment en situation de travail a distance général

le communication.

Lutilisation de ces outils émet une empreinte carbone qui contribue 4 ce qu'on appelle la
«pollution numérique ». Par ailleurs, la dématérialisation des communications au travail peut
entrainer de nouvelles formes dincivilités dans les échanges. Ces incivilités numériques sont
définies comme P'absence de respect des codes de politesse, de courtoisie, de régles collectives
en général, voire un comportement agressif mais sans passage & I'acte.

Parce que le numérique peut étre un facteur de stress aggravant s'il West pas maitrisé,
Puniversité fait du bon usage des outils numériqu jonnels un levier &’ amélioration e
sa qualité de vie au travail,

Dans son schéma directeur qualité de vie au travail, adopté en 2019, I"établissement avait déj
preécisé ces principes « de la nécessaire prévention des risques psyehosociaus vers la promotion
de la qualité de vie au travail ». Cette trajectoire est de plus non seulement régie par un cadre
légal (cf. textes réglementaires), mais aussi par la responsabilité socidtale que I'université a
envers sa commu

uté.

Le bon usage des outils numériques professionnels reléve de Ia responsabilité de tous

Chacun a sa responsabilité dans ce flot d’échanges numériques en étant i la fois émetteur et
récepteur. La présente charte, et le guide pratique ad hoe, permettent & chacun de se sentir
pleinement responsable de Ia nature des relations numériques professionnelles dont il est partie
prenante

Une charte pour une université « agréable & vivre » pour tous

Pour préserver la sécurité et la santé physique et psychologique de tous, I'université encadre
Pusage professionnel des outils numériques par cette charte, reflet des engagements de tous,
collectifs et individuels. Elle s"adresse i tous les personnels,en situation d"encadrement ou non,
et ce quel que soit leur degré d"utlisation de Ioutil numérique, aussi bien dans un contexte de
travail en présentiel qu'a distance.

Un guide des bonnes pratiques compléte le dispositi. Ces deus outils sont le fruit d"un travail
collectf. Iis s"appuient non seulement sur les résultats de sur Pusage du numérique
(juillet 2019) mais aussi sur le retour d"expérier n groupe






